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I - Griefs dirigés contre l’ensemble de la loi 
 

A - La procédure parlementaire 
 

 Normes de référence 

• Constitution de 1958 

− Article 31 
Les membres du Gouvernement ont accès aux deux assemblées. Ils sont entendus quand ils le 

demandent.  

Ils peuvent se faire assister par des commissaires du Gouvernement.  

 

 

 

• Règlement de l’Assemblée nationale 

− Article 52 
1 Le Président ouvre la séance, dirige les délibérations, fait observer le Règlement et maintient 

l’ordre ; il peut, à tout moment, suspendre ou lever la séance. 

 

− Article 58 
1 Les rappels au Règlement et les demandes touchant au déroulement de la séance ont toujours 

priorité sur la question principale ; ils en suspendent la discussion. La parole est accordée à tout député 
qui la demande à cet effet soit sur-le-champ, soit, si un orateur a la parole, à la fin de son intervention. 

2 Si, manifestement, son intervention n’a aucun rapport avec le Règlement ou le déroulement de la 
séance, ou si elle tend à remettre en question l’ordre du jour fixé, le Président lui retire la parole. 

3 Les demandes de suspension de séance sont soumises à la décision de l’Assemblée sauf quand 
elles sont formulées par le Gouvernement, par le président ou le rapporteur de la commission saisie au 
fond ou, personnellement et pour une réunion de groupe, par le président d’un groupe ou son délégué 
dont il a préalablement notifié le nom au Président. Toute nouvelle délégation annule la précédente. 

4 Lorsqu’un député demande la parole pour un fait personnel, elle ne lui est accordée qu’en fin de 
séance.  

5 Dans les cas prévus au présent article, la parole ne peut être conservée plus de deux minutes. 
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 Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

− Décision n° 2010-602 DC du 18 février 2010 - Loi ratifiant l'ordonnance n° 2009-935 
du 29 juillet 2009 portant répartition des sièges et délimitation des circonscriptions pour 
l'élection des députés 

(…) 

6. Considérant que les règlements des assemblées parlementaires n'ont pas par eux-mêmes une 
valeur constitutionnelle ; que la méconnaissance alléguée des dispositions de l'article 49, alinéa 13, du 
même règlement ne saurait avoir pour effet, à elle seule, de rendre la procédure législative contraire à 
la Constitution ; 

(…) 

 

 

− Décision n° 2010-603 DC du 11 février 2010 - Loi organisant la concomitance des 
renouvellements des conseils généraux et des conseils régionaux 

(…) 

9. Considérant qu'il ressort des travaux parlementaires que l'application de ces dispositions n'a pas 
eu pour effet d'altérer la clarté et la sincérité des débats et n'a porté atteinte à aucune autre exigence de 
valeur constitutionnelle ; que le grief tiré de la méconnaissance des exigences de clarté et de sincérité 
des débats doit être rejeté ; 

(…) 
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B - L’existence d’un principe fondamental reconnu par les 
lois de la République relatif à la prohibition des jeux de hasard 
 

 Législation française sur les jeux en vigueur 

• Loi du 21 mai 1836 portant prohibition des loteries 

− Article 1 
Créé par LOI 1836-05-21 BULLETIN DES LOIS 1836 9° S, B 421 n° 6282 

Les loteries de toute espèce sont prohibées. 

 

− Article 2 
Créé par LOI 1836-05-21 BULLETIN DES LOIS 1836 9° S, B 421 n° 6282 

Sont réputées loteries et interdites comme telles : 

les ventes d'immeubles, de meubles ou de marchandises effectuées par la voie du sort, ou 
auxquelles auraient été réunies des primes ou autres bénéfices dus, même partiellement au hasard et 
généralement toutes opérations offertes au public, sous quelque dénomination que ce soit, pour faire 
naître l'espérance d'un gain qui serait acquis par la voie du sort. 

 

− Article 3 
Modifié par LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 72 

La violation de ces interdictions est punie de deux ans d'emprisonnement et de 60 000 euros 
d'amende.  

La confiscation des appareils de jeux ou de loterie est obligatoire ; leur destruction peut être 
ordonnée par le tribunal.  

Les personnes physiques coupables des infractions prévues par la présente loi encourent également 
les peines complémentaires suivantes :  

1° L'interdiction des droits civiques, civils et de famille dans les conditions prévues à l'article 131-
26 du code pénal ;  

2° La confiscation des biens mobiliers ayant servi directement ou indirectement à commettre 
l'infraction ou qui en sont le produit, y compris les fonds ou effets exposés au jeu ou mis en loterie 
ainsi que les meubles ou effets mobiliers dont les lieux sont garnis ou décorés, à l'exception des 
objectifs susceptibles de donner lieu à restitution. 

S'il s'agit de loteries d'immeubles, la confiscation prononcée à l'encontre du propriétaire de 
l'immeuble mis en loterie est remplacée par une amende pouvant s'élever jusqu'à la valeur estimative 
de cet immeuble ;  

3° L'affichage ou la diffusion de la décision prononcée dans les conditions prévues à l'article 131-
35 du code pénal ;  

4° La fermeture définitive ou pour une durée de cinq ans au plus des établissements ou de l'un ou 
de plusieurs des établissements de l'entreprise ayant servi à commettre les faits incriminés ;  

5° L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-27 du code pénal, soit d'exercer une 
fonction publique ou d'exercer l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de 
l'exercice de laquelle l'infraction a été commise, soit d'exercer une profession commerciale ou 
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industrielle, de diriger, d'administrer, de gérer ou de contrôler à un titre quelconque, directement ou 
indirectement, pour son propre compte ou pour le compte d'autrui, une entreprise commerciale ou 
industrielle ou une société commerciale. Ces interdictions d'exercice peuvent être prononcées 
cumulativement.  

Les personnes morales peuvent être déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues 
par l'article 121-2 du code pénal, des infractions décrites par la présente loi. Les peines encourues par 
les personnes morales sont :  

1° L'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du code pénal ;  

2° Les peines mentionnées aux , 4°, 8° et 9° de l'article 131-39 du code pénal. 

 

− Article 4 
Modifié par Loi n°2007-297 du 5 mars 2007 - art. 38 JORF 7 mars 2007 en vigueur le 7 septembre 2007 

Ces peines seront encourues par les auteurs, entrepreneurs ou agents des loteries françaises ou 
étrangères prohibées par la présente loi, ou des opérations qui leur sont assimilées. 

Sont punis de 30 000 euros d'amende ceux qui auront colporté ou distribué des billets, ceux qui, par 
des avis, annonces, affiches ou par tout autre moyen de publication, auront fait connaître l'existence 
des loteries prohibées par la présente loi ou facilité l'émission des billets. Le tribunal peut porter le 
montant de l'amende au quadruple du montant des dépenses publicitaires consacrées à l'opération 
illégale. 

 

− Article 5 
Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 23 JORF 10 mars 2004 

Sont exceptées des dispositions des articles 1er et 2 ci-dessus les loteries d'objets mobiliers 
exclusivement destinées à des actes de bienfaisance, à l'encouragement des arts ou au financement 
d'activités sportives à but non lucratif, lorsqu'elles auront été autorisées par le préfet du département 
où est situé le siège social de l'organisme bénéficiaire et, à Paris, par le préfet de police. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application de cette dérogation. 

 

− Article 6 
Modifié par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 23 JORF 10 mars 2004 

Les dispositions des articles 1er et 2 de la présente loi ne sont pas non plus applicables aux lotos 
traditionnels, également appelés "poules au gibier", "rifles" ou "quines", lorsqu'ils sont organisés dans 
un cercle restreint et uniquement dans un but social, culturel, scientifique, éducatif, sportif ou 
d'animation sociale et se caractérisent par des mises de faible valeur, inférieures à 20 euros. Ces lots ne 
peuvent, en aucun cas, consister en sommes d'argent ni être remboursés. Ils peuvent néanmoins 
consister dans la remise de bons d'achat non remboursables. 

 

− Article 7 
Modifié par Loi 95-73 1995-01-27 art. 34 JORF 24 janvier 1995 

Sont également exceptées des dispositions des articles 1er et 2 ci-dessus les loteries proposées au 
public à l'occasion, pendant la durée et dans l'enceinte des fêtes foraines. 

Un décret en Conseil d'Etat précise les caractéristiques techniques des loteries foraines 
mentionnées à l'alinéa précédent, les personnes susceptibles d'en proposer l'utilisation au public, la 
nature et la valeur des lots. 
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− Article 7-1 
Créé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 23 JORF 10 mars 2004 

Les infractions aux dispositions de la présente loi peuvent être constatées et poursuivies dans les 
conditions fixées par les premier et troisième alinéas de l'article L. 450-1 et les articles L. 450-2, L. 
450-3 et L. 450-8 du code de commerce. 

 

− Article 8 
Modifié par Loi n°2001-616 du 11 juillet 2001 - art. 75 (V) JORF 13 juillet 2001 

Les articles 1er à 5 de la présente loi sont applicables dans le territoire des îles Wallis-et-Futuna et 
à Mayotte ; 

Toutefois les dérogations aux dispositions des articles 1er et 2 prévues à l'article 5 sont autorisées, 
dans ces territoires d'outre-mer, par arrêté du représentant de l'Etat et, à Mayotte, par arrêté du 
représentant du Gouvernement. 

 

− Article 9 
Créé par Ordonnance n°96-267 du 28 mars 1996 - art. 7 JORF 31 mars 1996 en vigueur le 1er mai 1996 

Modifié par Loi n°96-1240 du 30 décembre 1996 - art. 23 JORF 1er janvier 1997 

Les articles 1er à 4 de la présente loi sont applicables dans le territoire de la Polynésie française. 

Toutefois, sont exceptées des dispositions des articles 1er et 2 : 

- les loteries proposées au public dans les casinos autorisés ; 

- les loteries proposées à l'occasion, pendant la durée et dans l'enceinte des fêtes foraines ou des 
fêtes traditionnelles ; 

- les loteries offertes au public et organisées dans un but social, culturel, scientifique, éducatif ou 
sportif et qui se caractérisent par des mises et des lots de faible valeur ; 

Un décret en Conseil d'Etat précisera les personnes susceptibles de proposer au public les loteries et 
les conditions d'autorisation des loteries. 

 

− Article 10 
Modifié par Loi n°99-210 du 19 mars 1999 - art. 32 JORF 21 mars 1999 

Les articles 1er à 7 de la présente loi sont applicables en Nouvelle-Calédonie. 

Toutefois les dérogations aux dispositions des articles 1er et 2, prévues aux articles 5 à 7, sont 
autorisées par le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie, dans le respect de la législation applicable 
en Nouvelle-Calédonie en matière de loteries et de l'arrêté du haut-commissaire de la République, qui 
précise notamment les personnes susceptibles de proposer au public les loteries et les conditions 
d'autorisation des loteries. 
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• Loi du 2 juin 1891 ayant pour objet de réglementer l'autorisation et le fonctionnement 
des courses de chevaux 

− Article 1 
Créé par Loi 1891-06-02 Bulletin des Lois 1891, 12èS., B. 1405, n° 23707 

Aucun champ de courses ne peut être ouvert sans l'autorisation préalable du ministre de 
l'agriculture. 

 

− Article 2 
Créé par Loi 1891-06-02 Bulletin des Lois 1891, 12èS., B. 1405, n° 23707 

Sont seules autorisées les courses de chevaux ayant pour but exclusif l'amélioration de la race 
chevaline et organisées par des sociétés dont les statuts sociaux auront été approuvés par le ministre de 
l'agriculture, après avis du conseil supérieur des haras. 

 

− Article 4 
Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - art. 122 

Quiconque aura en quelque lieu et sous quelque forme que ce soit, offert de recevoir ou reçu des 
paris sur les courses de chevaux, soit directement, soit par intermédiaire, sera puni d'un 
emprisonnement de trois ans et d'une amende de 90000 euros. Les peines sont portées à sept ans 
d'emprisonnement et à 200 000 Euros d'amende lorsque l'infraction est commise en bande organisée. 

L'interdiction des droits énumérés à l'article 131-26 du code pénal pendant cinq à dix ans, pourra 
être prononcée.  

Seront saisis et confisqués tous les fonds, sommes ou effets de toute nature provenant des enjeux 
ou destinés au règlement des paris, ou ayant servi à la perpétration du délit.  

Le tribunal pourra ordonner la fermeture temporaire ou définitive de tout établissement ouvert au 
public dont le propriétaire ou gérant aura commis l'une des infractions prévues au présent article.  

Seront réputés complices du délit ci-dessus déterminé :  

1° Tout intermédiaire pour les paris dont il s'agit, tout dépositaire préalable des enjeux ou toute 
personne qui aura sciemment facilité, sous une forme quelconque, l'exploitation des paris ;  

2° Tout propriétaire, gérant ou tenancier d'établissement accessible au public qui aura sciemment 
laissé exploiter le pari dans son établissement ;  

3° Quiconque aura, en vue de paris à faire, vendu des renseignements sur les chances de succès des 
chevaux engagés ou qui, par des avis, circulaires, prospectus, cartes, annonces, ou par tout autre 
moyen de publicité, aura fait connaître l'existence, soit en France, soit à l'étranger, d'établissements, 
d'agences ou de personnes vendant des renseignements ;  

4° Quiconque aura engagé ou confié un pari aux personnes visées à l'alinéa premier du présent 
article, ou à leurs intermédiaires.  

Indépendamment de l'amende pénale, des confiscations et des réparations civiles auxquelles les 
différents bénéficiaires légaux des prélèvements sont en droit de prétendre, il est institué une amende 
fiscale, sans décimes, égale au plus au montant des sommes dont lesdits bénéficiaires ont été ou 
pouvaient être frustrés, sans que cette amende puisse être inférieure à la moitié de ces sommes.  

Sur le produit des amendes, saisies et confiscations prononcées en vertu des dispositions qui 
précèdent, il sera réparti des récompenses, pouvant atteindre au maximum 25 % au total, aux agents 
verbalisateurs ou saisissants.  
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Un arrêté conjoint des ministres de l'intérieur, de l'agriculture et de l'économie et des finances 
fixera les modalités de cette répartition.  

Quiconque aura fait de la publicité, par quelque moyen que ce soit, en faveur des paris sur les 
courses de chevaux visés au présent article est puni de 30 000 euros d'amende. Le tribunal peut porter 
le montant de l'amende au quadruple du montant des dépenses publicitaires consacrées à l'opération 
illégale. 

 

− Article 5 
Créé par Loi 1891-06-02 Bulletin des Lois 1891, 12èS., B. 1405, n° 23707 

Toutefois, les sociétés remplissant les conditions prescrites par l'article 2 pourront, en vertu d'une 
autorisation spéciale et toujours révocable du ministre de l'agriculture, et moyennant un prélèvement 
fixe en faveur des oeuvres locales de bienfaisance et de l'élevage, organiser le pari mutuel, mais sans 
que cette autorisation puisse infirmer les autres dispositions de l'article 4. 

Un décret, rendu sur la proposition du ministre de l'agriculture, déterminera les conditions 
d'application du présent texte. 

Les frais d'organisation du pari mutuel, en dehors des champs de courses et des sièges sociaux des 
sociétés de courses, ne pourront être imputés sur les pourcentages attribués aux sociétés de courses 
pour plus de 2 % du chiffre d'affaires ainsi réalisé ; le complément desdits frais sera imputé sur les 
pourcentages actuellement attribués à d'autres bénéficiaires que les sociétés de courses. 

Un décret rendu sur la proposition du ministre de l'agriculture déterminera la quotité des 
prélèvements ci-dessus visés, les formes et les conditions de fonctionnement du pari mutuel. 

 

− Article 6 
Modifié par Loi 99-1121 1999-12-28 art. 6 JORF 29 décembre 1999 

Les dix premiers alinéas de l'article 4 de la présente loi sont applicables en Nouvelle-Calédonie et 
dans le territoire de la Polynésie française. 

Pour son application à la Nouvelle-Calédonie et à ce territoire, le premier alinéa est ainsi rédigé : 

"Quiconque aura en quelque lieu et, sous quelque forme que ce soit, offert de recevoir ou reçu des 
paris soit directement, soit indirectement sur des courses de chevaux, à l'exception de celles organisées 
par des sociétés de courses autorisées conformément à la réglementation prise par l'assemblée de 
province ou l'assemblée de la Polynésie française, sera puni de deux ans d'emprisonnement et de 220 
000 CFP d'amende. Toutefois, jusqu'à l'organisation effective de courses de chevaux par des sociétés 
de courses autorisées conformément aux dispositions de l'alinéa précédent, l'interdiction édictée par 
cet alinéa ne s'applique pas aux paris offerts ou reçus dans les hippodromes". 

 

− Article 7 
Créé par Ordonnance n°98-728 du 20 août 1998 - art. 6 (V) JORF 22 août 1998 en vigueur le 1er octobre 1998 

Les sociétés mentionnées à l'article 2 de la présente loi et habilitées à organiser le pari mutuel 
urbain peuvent être autorisées, dans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat, à recevoir les 
paris engagés en Nouvelle-Calédonie ou en Polynésie française sur les résultats des courses qu'elles 
organisent. 
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• Loi du 16 juin 1907 règlementant le jeu dans les cercles et les casinos des stations 
balnéaires, thermales et climatiques 
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• Loi du 31 mai 1933 portant fixation du budget général de l’exercice 1933 

− Article 136 
Dans un délai d’un mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement fixera 

par décret les conditions d’organisation et les modalités d’une loterie dont le produit sera, après 
prélèvement d’une somme de 100 millions, affecté à la caisse de solidarité contre les calamités 
agricoles, rattaché selon la procédure des fonds de concours au chapitre 14 du budget des pensions 
(retraite du combattant) dont le crédit sera réduit à due concurrence. 

 

 

 

 

 

• Loi n°83-628 du 12 juillet 1983 relative aux jeux de hasard  

− Article 1 
Modifié par Loi n°2007-297 du 5 mars 2007 - art. 38 JORF 7 mars 2007 en vigueur le 7 septembre 2007 

Le fait de participer, y compris en tant que banquier, à la tenue d'une maison de jeux de hasard où 
le public est librement admis, même lorsque cette admission est subordonnée à la présentation d'un 
affilié, est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45000 euros d'amende. Les peines sont portées à 
sept ans d'emprisonnement et à 100 000 Euros d'amende lorsque l'infraction est commise en bande 
organisée. 

Le fait d'établir ou de tenir sur la voie publique et ses dépendances ainsi que dans les lieux publics 
ou ouverts au public et dans les dépendances, même privées, de ceux-ci tous jeux de hasard non 
autorisés par la loi dont l'enjeu est en argent est puni de six mois d'emprisonnement et de 7500 euros 
d'amende. 

Le fait de faire de la publicité, par quelque moyen que ce soit, en faveur d'une maison de jeux de 
hasard non autorisée est puni de 30 000 euros d'amende. Le tribunal peut porter le montant de 
l'amende au quadruple du montant des dépenses publicitaires consacrées à l'opération illégale. 
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 Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

 

− Décision n° 71-44 DC du 16 juillet 1971 - Loi complétant les dispositions des articles 5 
et 7 de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association 

(…) 

2. Considérant qu'au nombre des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République et 
solennellement réaffirmés par le préambule de la Constitution il y a lieu de ranger le principe de la 
liberté d'association ; que ce principe est à la base des dispositions générales de la loi du 1er juillet 
1901 relative au contrat d'association ; qu'en vertu de ce principe les associations se constituent 
librement et peuvent être rendues publiques sous la seule réserve du dépôt d'une déclaration préalable ; 
qu'ainsi, à l'exception des mesures susceptibles d'être prises à l'égard de catégories particulières 
d'associations, la constitution d'associations, alors même qu'elles paraîtraient entachées de nullité ou 
auraient un objet illicite, ne peut être soumise pour sa validité à l'intervention préalable de l'autorité 
administrative ou même de l'autorité judiciaire ; 

(…) 

 

 

− Décision n° 80-119 DC du 22 juillet 1980 - Loi portant validation d'actes administratifs 
(…) 

6. Considérant qu'il résulte des dispositions de l'article 64 de la Constitution en ce qui concerne 
l'autorité judiciaire et des principes fondamentaux reconnus par les lois de la République en ce qui 
concerne, depuis la loi du 24 mai 1872, la juridiction administrative, que l'indépendance des 
juridictions est garantie ainsi que le caractère spécifique de leurs fonctions sur lesquelles ne peuvent 
empiéter ni le législateur ni le Gouvernement ; qu'ainsi, il n'appartient ni au législateur ni au 
Gouvernement de censurer les décisions des juridictions, d'adresser à celles-ci des injonctions et de se 
substituer à elles dans le jugement des litiges relevant de leur compétence. 

(…) 

 

 

− Décision n° 88-244 DC du 20 juillet 1988 - Loi portant amnistie 
(…) 

En ce qui concerne la compétence du législateur en matière d'amnistie : 

10. Considérant que les députés auteurs de la première saisine soutiennent que l'article 15 déborde 
du domaine d'une loi d'amnistie en ce qu'il s'applique non pas seulement " au domaine pénal et 
parapénal " mais entend régir " des faits intervenus dans le cadre d'un contrat de travail entre deux 
personnes privées " ; qu'il y aurait là une violation tant de la tradition républicaine que de la volonté du 
constituant ; 

Quant à la tradition républicaine : 

11. Considérant que la tradition républicaine ne saurait être utilement invoquée pour 
soutenir qu'un texte législatif qui la contredit serait contraire à la Constitution qu'autant que 
cette tradition aurait donné naissance à un principe fondamental reconnu par les lois de la 
République ; 

(…) 
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C - La compatibilité avec le droit de l’Union européenne 

 La supériorité des traités et du droit de l’Union sur les lois 

• Textes de référence 

 Constitution de 1958 

− Article 55 
Les traités ou accords régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité 

supérieure à celle des lois, sous réserve, pour chaque accord ou traité, de son application par l'autre 
partie.  

 

 

− Article 88-1 
La République participe à l'Union européenne constituée d'États qui ont choisi librement d'exercer 

en commun certaines de leurs compétences en vertu du traité sur l'Union européenne et du traité sur le 
fonctionnement de l'Union européenne, tels qu'ils résultent du traité signé à Lisbonne le 13 décembre 
2007.  
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 Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

• Sur la base de l’article 88-1 de la Constitution 

 

−  Décision n° 2009-595 DC du 3 décembre 2009 – Loi organique relative à l’application 
de l’article 61-1 de la Constitution 

14. Considérant, en second lieu, qu'en imposant l'examen par priorité des moyens de 
constitutionnalité avant les moyens tirés du défaut de conformité d'une disposition législative 
aux engagements internationaux de la France, le législateur organique a entendu garantir le 
respect de la Constitution et rappeler sa place au sommet de l'ordre juridique interne ; que cette 
priorité a pour seul effet d'imposer, en tout état de cause, l'ordre d'examen des moyens soulevés 
devant la juridiction saisie ; qu'elle ne restreint pas la compétence de cette dernière, après avoir 
appliqué les dispositions relatives à la question prioritaire de constitutionnalité, de veiller au 
respect et à la supériorité sur les lois des traités ou accords légalement ratifiés ou approuvés et 
des normes de l'Union européenne ; qu'ainsi, elle ne méconnaît ni l'article 55 de la Constitution, ni 
son article 88-1 aux termes duquel : " La République participe à l'Union européenne constituée d'États 
qui ont choisi librement d'exercer en commun certaines de leurs compétences en vertu du traité sur 
l'Union européenne et du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, tels qu'ils résultent du 
traité signé à Lisbonne le 13 décembre 2007 " ; 

(…) 

 

−  Décision n° 2008-564 DC du 19 juin 2008 – Loi relative aux organismes génétiquement 
modifiés 

(…) 

En ce qui concerne le grief tiré de la méconnaissance de l'exigence de transposition des directives :  

42. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 88-1 de la Constitution : « La 
République participe aux Communautés européennes et à l'Union européenne, constituées d'États qui 
ont choisi librement, en vertu des traités qui les ont instituées, d'exercer en commun certaines de leurs 
compétences » ; qu'ainsi, la transposition en droit interne d'une directive communautaire résulte d'une 
exigence constitutionnelle ;  

43. Considérant qu'il appartient par suite au Conseil constitutionnel, saisi dans les conditions 
prévues par l'article 61 de la Constitution d'une loi ayant pour objet de transposer en droit interne une 
directive communautaire, de veiller au respect de cette exigence ; que, toutefois, le contrôle qu'il 
exerce à cet effet est soumis à une double limite ;  

44. Considérant, en premier lieu, que la transposition d'une directive ne saurait aller à l'encontre 
d'une règle ou d'un principe inhérent à l'identité constitutionnelle de la France, sauf à ce que le 
constituant y ait consenti ;  

45. Considérant, en second lieu, que, devant statuer avant la promulgation de la loi dans le délai 
prévu par l'article 61 de la Constitution, le Conseil constitutionnel ne peut saisir la Cour de justice des 
Communautés européennes de la question préjudicielle prévue par l'article 234 du traité instituant la 
Communauté européenne ; qu'il ne saurait en conséquence déclarer non conforme à l'article 88-1 
de la Constitution qu'une disposition législative manifestement incompatible avec la directive 
qu'elle a pour objet de transposer ; qu'en tout état de cause, il revient aux autorités 
juridictionnelles nationales, le cas échéant, de saisir la Cour de justice des Communautés 
européennes à titre préjudiciel ;  

46. Considérant que l'article 31, paragraphe 3, de la directive 2001/18/CE exige des États membres 
qu'ils établissent des registres destinés à recenser et à rendre publique la localisation de la 
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dissémination des organismes génétiquement modifiés, opérée au titre de la recherche ou de la mise 
sur le marché, sans exiger que ces registres comportent des informations relatives aux études et tests 
préalablement réalisés sur ces organismes génétiquement modifiés ;  

47. Considérant qu'il s'ensuit que la disposition contestée qui institue, sur le plan national, un tel 
registre en vue de le rendre public n'est pas manifestement incompatible avec la directive 2001/18/CE 
et n'est dès lors pas contraire à l'article 88-1 de la Constitution ; 

(…) 

 

 

−  Décision n° 2007-560 DC du 20 décembre 2007 – Traité de Lisbonne modifiant le 
traité sur l’Union européenne et le traité instituant la Communauté européenne 

(…) 

7. Considérant que les conditions dans lesquelles la République française participe aux 
Communautés européennes et à l'Union européenne sont fixées par les dispositions en vigueur du titre 
XV de la Constitution, hormis celles du second alinéa de l'article 88-1 qui est relatif au traité 
établissant une Constitution pour l'Europe, lequel n'a pas été ratifié ; qu'aux termes du premier alinéa 
de l'article 88-1 de la Constitution : « La République participe aux Communautés européennes et à 
l'Union européenne, constituées d'États qui ont choisi librement, en vertu des traités qui les ont 
instituées, d'exercer en commun certaines de leurs compétences » ; que le constituant a ainsi consacré 
l'existence d'un ordre juridique communautaire intégré à l'ordre juridique interne et distinct de l'ordre 
juridique international ;  

8. Considérant que, tout en confirmant la place de la Constitution au sommet de l'ordre juridique 
interne, ces dispositions constitutionnelles permettent à la France de participer à la création et au 
développement d'une organisation européenne permanente, dotée de la personnalité juridique et 
investie de pouvoirs de décision par l'effet de transferts de compétences consentis par les États 
membres ;  

9. Considérant, toutefois, que, lorsque des engagements souscrits à cette fin contiennent une clause 
contraire à la Constitution, remettent en cause les droits et libertés constitutionnellement garantis ou 
portent atteinte aux conditions essentielles d'exercice de la souveraineté nationale, l'autorisation de les 
ratifier appelle une révision constitutionnelle ;  

10. Considérant que c'est au regard de ces principes qu'il revient au Conseil constitutionnel de 
procéder à l'examen du traité de Lisbonne, ainsi que de ses protocoles et de son annexe ; que sont 
toutefois soustraites au contrôle de conformité à la Constitution celles des stipulations du traité qui 
reprennent des engagements antérieurement souscrits par la France ; 

(…) 

 

 

−  Décision n° 2006-543 DC du 30 novembre 2006 – Loi relative au secteur de l’énergie 
(…) 

4. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 88-1 de la Constitution : « La 
République participe aux Communautés européennes et à l'Union européenne, constituées d'États qui 
ont choisi librement, en vertu des traités qui les ont instituées, d'exercer en commun certaines de leurs 
compétences » ; qu'ainsi, la transposition en droit interne d'une directive communautaire résulte d'une 
exigence constitutionnelle ;  

5. Considérant qu'il appartient par suite au Conseil constitutionnel, saisi dans les conditions prévues 
par l'article 61 de la Constitution d'une loi ayant pour objet de transposer en droit interne une directive 
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communautaire, de veiller au respect de cette exigence ; que, toutefois, le contrôle qu'il exerce à cet 
effet est soumis à une double limite ;  

6. Considérant, en premier lieu, que la transposition d'une directive ne saurait aller à l'encontre 
d'une règle ou d'un principe inhérent à l'identité constitutionnelle de la France, sauf à ce que le 
constituant y ait consenti ;  

7. Considérant, en second lieu, que, devant statuer avant la promulgation de la loi dans le délai 
prévu par l'article 61 de la Constitution, le Conseil constitutionnel ne peut saisir la Cour de justice des 
Communautés européennes de la question préjudicielle prévue par l'article 234 du traité instituant la 
Communauté européenne ; qu'il ne saurait en conséquence déclarer non conforme à l'article 88-1 
de la Constitution qu'une disposition législative manifestement incompatible avec la directive 
qu'elle a pour objet de transposer ; qu'en tout état de cause, il revient aux autorités 
juridictionnelles nationales, le cas échéant, de saisir la Cour de justice des Communautés 
européennes à titre préjudiciel ;  

8. Considérant qu'en vertu du 1 des articles 3 des directives susvisées, les États membres doivent 
veiller à ce que les entreprises d'électricité ou de gaz naturel « soient exploitées en vue de réaliser un 
marché concurrentiel » ; qu'ils doivent s'abstenir de toute discrimination pour ce qui est des droits et 
des obligations de ces entreprises ; que, si le 2 des mêmes articles prévoit que les États membres 
peuvent imposer des obligations à ces entreprises dans l'intérêt économique général, notamment en 
matière tarifaire, ces obligations doivent se rattacher clairement à un objectif de service public, être 
non discriminatoires et garantir un égal accès aux consommateurs nationaux ;  

9. Considérant que les dispositions de l'article 17 de la loi déférée concernent les tarifs réglementés, 
qui se distinguent des tarifs spéciaux institués à des fins sociales pour le gaz par l'article 14 de la 
même loi et pour l'électricité par l'article 4 de la loi du 10 février 2000 susvisée ; qu'elles ne se bornent 
pas à appliquer les tarifs réglementés aux contrats en cours mais imposent aux opérateurs historiques 
du secteur de l'énergie, et à eux seuls, des obligations tarifaires permanentes, générales et étrangères à 
la poursuite d'objectifs de service public ; qu'il s'ensuit qu'elles méconnaissent manifestement l'objectif 
d'ouverture des marchés concurrentiels de l'électricité et du gaz naturel fixé par les directives précitées, 
que le titre premier de la loi déférée a pour objet de transposer ; qu'il y a lieu, dès lors, de déclarer 
contraires à l'article 88-1 de la Constitution les II et III des nouveaux articles 66 et 66-1 de la loi du 13 
juillet 2005 susvisée, ainsi que, par voie de conséquence, les mots « non domestique » figurant dans 
leur I concernant les contrats en cours ; 

(…) 

 

 

−  Décision n° 2006-540 DC du 27 juillet 2006 - Loi relative au droit d'auteur et aux 
droits voisins dans la société de l'information 

(…) 

. En ce qui concerne les obligations propres à une loi de transposition : 

16. Considérant que le titre Ier de la loi déférée a pour objet de transposer la directive du 22 mai 
2001 susvisée sur l'harmonisation de certains aspects du droit d'auteur et des droits voisins dans la 
société de l'information ; 

17. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 88-1 de la Constitution : « La 
République participe aux Communautés européennes et à l'Union européenne, constituées d'États qui 
ont choisi librement, en vertu des traités qui les ont instituées, d'exercer en commun certaines de leurs 
compétences » ; qu'ainsi, la transposition en droit interne d'une directive communautaire résulte d'une 
exigence constitutionnelle ; 

18. Considérant qu'il appartient par suite au Conseil constitutionnel, saisi dans les conditions 
prévues par l'article 61 de la Constitution d'une loi ayant pour objet de transposer en droit 
interne une directive communautaire, de veiller au respect de cette exigence ; que, toutefois, le 
contrôle qu'il exerce à cet effet est soumis à une double limite ; 
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19. Considérant, en premier lieu, que la transposition d'une directive ne saurait aller à l'encontre 
d'une règle ou d'un principe inhérent à l'identité constitutionnelle de la France, sauf à ce que le 
constituant y ait consenti ; 

20. Considérant, en second lieu, que, devant statuer avant la promulgation de la loi dans le 
délai prévu par l'article 61 de la Constitution, le Conseil constitutionnel ne peut saisir la Cour de 
justice des Communautés européennes de la question préjudicielle prévue par l'article 234 du 
traité instituant la Communauté européenne ; qu'il ne saurait en conséquence déclarer non 
conforme à l'article 88-1 de la Constitution qu'une disposition législative manifestement 
incompatible avec la directive qu'elle a pour objet de transposer ; qu'en tout état de cause, il 
revient aux autorités juridictionnelles nationales, le cas échéant, de saisir la Cour de justice des 
Communautés européennes à titre préjudiciel ; 

(…) 

30. Considérant, dès lors, que la loi française de transposition serait contraire à l'exigence 
constitutionnelle qui résulte de l'article 88-1 de la Constitution si elle portait atteinte aux prérogatives 
que la directive reconnaît aux auteurs ou aux titulaires de droits voisins en matière de reproduction et 
de communication au public de leurs œuvres ou prestations ; qu'en pareil cas, en effet, elle 
méconnaîtrait manifestement tant l'objectif général poursuivi par la directive que ses dispositions 
inconditionnelles ; 

(…) 

 

 

−  Décision n° 2006-535 DC du 30 mars 2006, - Loi pour l'égalité des chances  
(…) 

28. Considérant, d'autre part, qu'aux termes du premier alinéa de l'article 88-1 de la Constitution : « 
La République participe aux Communautés européennes et à l'Union européenne, constituées d'États 
qui ont choisi librement, en vertu des traités qui les ont instituées, d'exercer en commun certaines de 
leurs compétences » ; que, si la transposition en droit interne d'une directive communautaire 
résulte d'une exigence constitutionnelle, il n'appartient pas au Conseil constitutionnel, lorsqu'il 
est saisi en application de l'article 61 de la Constitution, d'examiner la compatibilité d'une loi 
avec les dispositions d'une directive communautaire qu'elle n'a pas pour objet de transposer en 
droit interne ; qu'ainsi, le grief tiré de la violation de la directive susvisée du 27 novembre 2000 doit 
être écarté ; 

(…) 

 

 

−  Décision n° 2004-505 DC du 19 novembre 2004 - Traité établissant une Constitution 
pour l'Europe  

(…) 

11. Considérant, en second lieu, qu'aux termes de l'article 88-1 de la Constitution : « La République 
participe aux Communautés européennes et à l'Union européenne, constituées d'États qui ont choisi 
librement, en vertu des traités qui les ont instituées, d'exercer en commun certaines de leurs 
compétences » ; que le constituant a ainsi consacré l'existence d'un ordre juridique communautaire 
intégré à l'ordre juridique interne et distinct de l'ordre juridique international ;  

12. Considérant qu'aux termes de l'article I-1 du traité : « Inspirée par la volonté des citoyens et des 
États d'Europe de bâtir leur avenir commun, la présente Constitution établit l'Union européenne, à 
laquelle les États membres attribuent des compétences pour atteindre leurs objectifs communs. 
L'Union coordonne les politiques des États membres visant à atteindre ces objectifs et exerce sur le 
mode communautaire les compétences qu'ils lui attribuent » ; qu'en vertu de l'article I-5, l'Union 
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respecte l'identité nationale des États membres « inhérente à leurs structures fondamentales politiques 
et constitutionnelles » ; qu'aux termes de l'article I-6 : « La Constitution et le droit adopté par les 
institutions de l'Union, dans l'exercice des compétences qui sont attribuées à celle-ci, priment le droit 
des États membres » ; qu'il résulte d'une déclaration annexée au traité que cet article ne confère pas au 
principe de primauté une portée autre que celle qui était antérieurement la sienne ; 

(…) 

 

 

−  Décision n° 2004-499 DC du 29 juillet 2004 - Loi relative à la protection des personnes 
physiques à l'égard des traitements de données à caractère personnel et modifiant la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés  

(…) 

7. Considérant qu'aux termes de l'article 88-1 de la Constitution : « La République participe aux 
Communautés européennes et à l'Union européenne, constituées d'États qui ont choisi librement, en 
vertu des traités qui les ont instituées, d'exercer en commun certaines de leurs compétences » ; 
qu'ainsi, la transposition en droit interne d'une directive communautaire résulte d'une exigence 
constitutionnelle à laquelle il ne pourrait être fait obstacle qu'en raison d'une disposition expresse 
contraire de la Constitution ; qu'en l'absence d'une telle disposition, il n'appartient qu'au juge 
communautaire, saisi le cas échéant à titre préjudiciel, de contrôler le respect par une directive 
communautaire tant des compétences définies par les traités que des droits fondamentaux 
garantis par l'article 6 du traité sur l'Union européenne ;  

(…) 

 

 

−  Décision n° 2004-498 DC du 29 juillet 2004 - Loi relative à la bioéthique  
(…) 

4. Considérant qu'aux termes de l'article 88-1 de la Constitution : « La République participe aux 
Communautés européennes et à l'Union européenne, constituées d'Etats qui ont choisi librement, en 
vertu des traités qui les ont instituées, d'exercer en commun certaines de leurs compétences » ; 
qu'ainsi, la transposition en droit interne d'une directive communautaire résulte d'une exigence 
constitutionnelle à laquelle il ne pourrait être fait obstacle qu'en raison d'une disposition expresse 
contraire de la Constitution ; qu'en l'absence d'une telle disposition, il n'appartient qu'au juge 
communautaire, saisi le cas échéant à titre préjudiciel, de contrôler le respect par une directive 
communautaire tant des compétences définies par les traités que des droits fondamentaux 
garantis par l'article 6 du traité sur l'Union européenne ;  

(…) 

 

 

−  Décision n° 2004-497 DC du 1er juillet 2004 - Loi relative aux communications 
électroniques et aux services de communication audiovisuelle 

(…) 

18. Considérant qu'aux termes de l'article 88-1 de la Constitution : « La République participe aux 
Communautés européennes et à l'Union européenne, constituées d'Etats qui ont choisi librement, en 
vertu des traités qui les ont instituées, d'exercer en commun certaines de leurs compétences » ; 
qu'ainsi, la transposition en droit interne d'une directive communautaire résulte d'une exigence 
constitutionnelle à laquelle il ne pourrait être fait obstacle qu'en raison d'une disposition expresse 
contraire de la Constitution ; qu'en l'absence d'une telle disposition, il n'appartient qu'au juge 
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communautaire, saisi le cas échéant à titre préjudiciel, de contrôler le respect par une directive 
communautaire tant des compétences définies par les traités que des droits fondamentaux 
garantis par l'article 6 du traité sur l'Union européenne ; 

(…) 

 

−  Décision n° 2004-496 DC du 10 juin 2004 - Loi pour la confiance dans l'économie 
numérique 

(…) 

7. Considérant qu'aux termes de l'article 88-1 de la Constitution : « La République participe aux 
Communautés européennes et à l'Union européenne, constituées d'Etats qui ont choisi librement, en 
vertu des traités qui les ont instituées, d'exercer en commun certaines de leurs compétences » ; 
qu'ainsi, la transposition en droit interne d'une directive communautaire résulte d'une exigence 
constitutionnelle à laquelle il ne pourrait être fait obstacle qu'en raison d'une disposition 
expresse contraire de la Constitution ; qu'en l'absence d'une telle disposition, il n'appartient 
qu'au juge communautaire, saisi le cas échéant à titre préjudiciel, de contrôler le respect par une 
directive communautaire tant des compétences définies par les traités que des droits 
fondamentaux garantis par l'article 6 du Traité sur l'Union européenne ; 

(…) 

 

 

−  Décision n° 2003-468 DC du 3 avril 2003 - Loi relative à l'élection des conseillers 
régionaux et des représentants au Parlement européen ainsi qu'à l'aide publique aux 
partis politiques 

(…) 

35. Considérant que les sénateurs requérants critiquent la création, par les articles 14 et 15 de la loi 
déférée, de huit circonscriptions ; qu'ils font valoir que seul un ressort unique s'étendant à l'ensemble 
du territoire national respecterait le principe d'indivisibilité de la République et permettrait aux 
membres du Parlement européen élus en France de représenter le peuple français dans sa totalité ;  

36. Considérant qu'aux termes de l'article 88-1 de la Constitution : "La République participe aux 
Communautés européennes et à l'Union européenne, constituées d'États qui ont choisi librement, en 
vertu des traités qui les ont instituées, d'exercer en commun certaines de leurs compétences" ; qu'en 
vertu des dispositions de l'article 17-1 du traité instituant la Communauté européenne résultant du 
traité sur l'Union européenne signé le 7 février 1992 et ratifié avec l'autorisation du peuple français : 
"Il est institué une citoyenneté de l'Union. Est citoyen de l'Union toute personne ayant la nationalité 
d'un État membre." ; que ces dispositions ont été ainsi précisées par le traité signé le 2 octobre 1997 à 
Amsterdam : "La citoyenneté de l'Union complète la citoyenneté nationale et ne la remplace pas" ; 
que, selon l'article 19-2 du traité instituant la Communauté européenne, "tout citoyen de l'Union 
résidant dans un État membre dont il n'est pas ressortissant a le droit de vote et d'éligibilité aux 
élections au Parlement européen dans l'État membre où il réside, dans les mêmes conditions que les 
ressortissants de cet État" ;  

37. Considérant qu'il résulte de ces dispositions que les membres du Parlement européen élus en 
France le sont en tant que représentants des citoyens de l'Union européenne résidant en France ;  

38. Considérant, par suite, que doivent être rejetés comme inopérants les moyens tirés de l'atteinte 
au principe d'indivisibilité de la République énoncé par l'article 1er de la Constitution, et de l'atteinte 
au principe de l'unicité du peuple français proclamé par le Préambule de la Constitution de 1958 ; 

(…) 
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−  Décision n° 97-394 DC du 31 décembre 1997 – Traité d’Amsterdam 
(…) 

5. Considérant qu'aux termes de l'article 88-1, résultant de la loi constitutionnelle du 25 juin 1992 : 
"La République participe aux Communautés européennes et à l'Union européenne, constituées d'Etats 
qui ont choisi librement, en vertu des traités qui les ont instaurées, d'exercer en commun certaines de 
leurs compétences" ;  

6. Considérant qu'il résulte de ces textes de valeur constitutionnelle que le respect de la 
souveraineté nationale ne fait pas obstacle à ce que, sur le fondement des dispositions précitées du 
préambule de la Constitution de 1946, la France puisse conclure , sous réserve de réciprocité, des 
engagements internationaux en vue de participer à la création ou au développement d'une organisation 
internationale permanente, dotée de la personnalité juridique et investie de pouvoirs de décision par 
l'effet de transferts de compétences consentis par les Etats membres ;  

7. Considérant, toutefois, qu'au cas où des engagements internationaux souscrits à cette fin 
contiennent une clause contraire à la Constitution ou portent atteinte aux conditions essentielles 
d'exercice de la souveraineté nationale, l'autorisation de les ratifier appelle une révision 
constitutionnelle ;  

8. Considérant que c'est au regard de ces principes qu'il revient au Conseil constitutionnel de 
procéder à l'examen du traité signé à Amsterdam le 2 octobre 1997 ; 

(…) 
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• Sur la base de l’article 55 de la Constitution 

 

−  Décision n° 2006-535 DC du 30 mars 2006 – Loi pour l’égalité des chances 
(…) 

27. Considérant, d'une part, qu'aux termes de l'article 55 de la Constitution : " Les traités ou 
accords régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle 
des lois, sous réserve, pour chaque accord ou traité, de son application par l'autre partie " ; que, 
toutefois, il n'appartient pas au Conseil constitutionnel, lorsqu'il est saisi en application de 
l'article 61 de la Constitution, d'examiner la conformité d'une loi aux stipulations d'un traité ou 
d'un accord international ; qu'ainsi, les griefs tirés de la violation de la convention internationale du 
travail n° 158 et de la Charte sociale européenne ne peuvent qu'être écartés ; 

(...) 

 

 

−  Décision n° 99-416 DC du 23 juillet 1999 - Loi portant création d'une couverture 
maladie universelle 

(…) 

16. Considérant qu'il résulte de tout ce qui précède que les différences de traitement critiquées ne 
sont pas contraires à la Constitution ; qu'il n'appartient pas au Conseil constitutionnel, saisi en 
application de l'article 61 de la Constitution, d'examiner la conformité à un traité de la loi qui lui 
est déférée ; 

(…) 

 

 

−  Décision n° 98-405 DC du 29 décembre 1998 – Loi de finances pour 1999 
(…) 

15. Considérant, en troisième lieu, qu'il n'appartient pas au Conseil constitutionnel, saisi en 
application de l'article 61 de la Constitution, d'examiner la conformité d'une loi aux dispositions 
d'un texte de droit international ; 

[…] 

34. Considérant, en premier lieu, qu'il n'appartient pas au Conseil constitutionnel, saisi en 
application de l'article 61 de la Constitution, d'examiner la conformité d'une loi aux stipulations 
d'un traité ou d'un accord international ; qu'au demeurant, les dispositions contestées ne font pas 
obstacle à l'application de conventions fiscales bilatérales ; qu'il est loisible au législateur de modifier 
les règles de territorialité en matière de droits de mutation à titre gratuit, d'impôt sur la fortune et 
d'imposition de certaines plus-values, afin d'éviter que certains biens ou revenus n'échappent à l'impôt 
; que les dispositions critiquées, qui déterminent, selon des critères objectifs, les personnes et les 
situations auxquelles elles s'appliquent, n'ont ni pour objet ni pour effet de porter atteinte à la 
présomption d'innocence ; qu'ainsi, ce dernier moyen manque en fait ; 

(….) 
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−  Décision n° 98-399 DC du 5 mai 1998 – Loi relative à l’entrée et au séjour des 
étrangers en France et au droit d’asile 

(…) 

. En ce qui concerne le moyen tiré de la méconnaissance de l'article 55 de la Constitution :  

11. Considérant que les auteurs de la saisine font observer qu'un représentant du haut commissariat 
des Nations Unies pour les réfugiés siège au sein de la commission des recours, instance d'appel des 
décisions de l'office français de protection des réfugiés et apatrides ; qu'une telle spécificité dans la 
composition de cette juridiction était jusqu'ici justifiée dès lors que la loi du 25 juillet 1952 avait 
vocation à mettre en oeuvre la Convention de Genève dont le haut commissariat aux réfugiés est le 
"gardien" ; qu'en revanche, aucune stipulation de cette convention n'autorise le haut commissariat des 
Nations Unies pour les réfugiés à appliquer le Préambule de la Constitution de 1946, ni ne crée de 
droits au profit des personnes relevant de ce Préambule ; qu'ainsi serait méconnue la hiérarchie des 
normes fixée par l'article 55 de la Constitution ;  

12. Considérant que, s'il revient au Conseil constitutionnel, lorsqu'il est saisi sur le fondement 
de l'article 61 de la Constitution, de s'assurer que la loi respecte le champ d'application de 
l'article 55, il ne lui appartient pas en revanche d'examiner la conformité de la loi aux 
stipulations d'un traité ou d'un accord international ; que, dès lors, il n'y a pas lieu d'examiner la 
conformité de l'article 29 de la loi déférée à la Convention de Genève, non plus qu'à aucune autre 
convention internationale ; 

(….) 

 

 

−  Décision n° 96-375 DC du 9 mai 1996 – Loi portant diverses dispositions d'ordre 
économique et financier 

(…) 

9. Considérant que d'une part, en disposant que seront réputées régulières au regard des 
dispositions relatives à l'échéancier des amortissements prévues par le 2° de l'article L. 312-8 du code 
de la consommation, les offres de prêts mentionnées à l'article L. 312-7 du même code dès lors qu'ont 
été respectées un ensemble de conditions concernant les échéances de remboursement, le législateur a 
expressément fait réserve des décisions passées en force de chose jugée ; que d'autre part, s'il revient 
au Conseil constitutionnel, lorsqu'il est saisi sur le fondement de l'article 61 de la Constitution, 
de s'assurer que la loi respecte le champ d'application de l'article 55 de la Constitution, il ne lui 
appartient pas en revanche d'examiner la conformité de cette loi aux stipulations d'un accord 
international ; qu'il n'y a pas lieu, dès lors, d'examiner la conformité du I de l'article 87 aux 
stipulations de la Convention européenne des droits de l'homme ; que le grief tiré d'une 
méconnaissance du principe de la séparation des pouvoirs ne saurait dans ces conditions être accueilli ; 

(…) 

 

 

−  Décision n° 93-335 DC du 21 janvier 1994 - Loi portant diverses dispositions en 
matière d'urbanisme et de construction 

(…) 

6. Considérant enfin que l'appréciation de la constitutionnalité des dispositions que le 
législateur estime devoir prendre ne saurait être tirée de la conformité de la loi avec les 
stipulations d'un traité ou d'une convention internationale, mais résulte de la confrontation de la 
loi avec les seules exigences de caractère constitutionnel ; 
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(…) 

 

 

−  Décision n° 91-298 DC du 24 juillet 1991 – Loi portant diverses dispositions d'ordre 
économique et financier 

(…) 

.Quant au moyen tiré de la méconnaissance d'engagements internationaux :  

21. Considérant qu'aux termes de l'article 55 de la Constitution "les traités ou accords 
régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, 
sous réserve, pour chaque accord ou traité, de son application par l'autre partie" ; que, dans le cadre de 
leurs compétences respectives, il incombe aux divers organes de l'État de veiller à l'application des 
conventions internationales ; que s'il revient au Conseil constitutionnel, lorsqu'il est saisi sur le 
fondement de l'article 61 de la Constitution, de s'assurer que la loi respecte le champ 
d'application de l'article 55, il ne lui appartient pas en revanche d'examiner la conformité de 
celle-ci aux stipulations d'un accord international ; que, dès lors, il n'y a pas lieu d'examiner la 
conformité de l'article 7, paragraphe I, de la loi déférée aux stipulations du traité instituant la 
Communauté économique européenne non plus qu'aux actes pris par les institutions communautaires 
sur le fondement de ce traité ; 

(…) 

 

 

−  Décision n° 91-293 DC du 23 juillet 1993 – Loi portant diverses dispositions relatives à 
la fonction publique 

(…) 

SUR LE MOYEN TIRE DE LA VIOLATION DES DISPOSITIONS D'UN ENGAGEMENT 
INTERNATIONAL ET PARTANT DE L'ARTICLE 55 DE LA CONSTITUTION :  

4. Considérant que les auteurs de la saisine font observer que l'article 48 du traité de Rome 
instituant une Communauté économique européenne et qui est relatif à la libre circulation des 
travailleurs à l'intérieur de cette Communauté stipule dans son paragraphe 4 que "les dispositions du 
présent article ne sont pas applicables aux emplois dans l'administration publique" ; qu'ils en déduisent 
que l'article 2 de la loi déférée, en ouvrant aux ressortissants des Etats membres de la Communauté 
économique européenne autres que la France l'accès à des emplois publics, n'est pas conforme à 
l'article 55 de la Constitution selon lequel les traités ont une autorité supérieure à celle des lois ;  

5. Considérant qu'aux termes de l'article 55 de la Constitution "les traités ou accords internationaux 
ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve, 
pour chaque accord ou traité de son application par l'autre partie" ; que, dans le cadre de leurs 
compétences respectives, il incombe aux divers organes de l'État de veiller à l'application des 
conventions internationales ; que s'il revient au Conseil constitutionnel, lorsqu'il est saisi sur le 
fondement de l'article 61 de la Constitution, de s'assurer que la loi respecte le champ 
d'application de l'article 55, il ne lui appartient pas en revanche d'examiner la conformité de 
celle-ci aux stipulations d'un traité ou d'un accord international ; que, dès lors, il n'y a pas lieu 
d'examiner la conformité de l'article 2 de la loi déférée aux traités internationaux ; 

(…) 
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−  Décision n° 89-268 DC du 29 décembre 1989 - Loi de finances pour 1990 
(…) 

Quant au grief tiré de la méconnaissance d'engagements internationaux :  

79. Considérant qu'aux termes de l'article 55 de la Constitution " les traités ou accords 
régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, 
sous réserve, pour chaque accord ou traité, de son application par l'autre partie " ; que, dans le cadre de 
leurs compétences respectives, il incombe aux divers organes de l'Etat de veiller à l'application des 
conventions internationales ; que s'il revient au Conseil constitutionnel, lorsqu'il est saisi sur le 
fondement de l'article 61 de la Constitution, de s'assurer que la loi respecte le champ d'application de 
l'article 55, il ne lui appartient pas en revanche d'examiner la conformité de celle-ci aux 
stipulations d'un traité ou d'un accord international ; que, dès lors, il n'y a pas lieu d'examiner la 
conformité de l'article 105 de la loi déférée aux traités internationaux ; 

(…) 

 

 

−  Décision n° 80-126 DC du 30 décembre 1980 - Loi de finances pour 1981 
(…) 

4. Considérant, en premier lieu, que les auteurs de la saisine soutiennent que l'article 13 de la loi de 
finances pour 1981 méconnaîtrait l'article 55 de la Constitution ; qu'en effet, selon eux, l'article 55 ne 
pouvait recevoir application, certains pays membres de la Communauté économique européenne 
n'ayant pas respecté l'ensemble des prescriptions imposées en la matière par les traités européens et les 
textes pris pour leur application et qu'ainsi, contrairement à l'appréciation portée par le Parlement à 
partir d'éléments qui auraient été invoqués à tort par le Gouvernement, la condition de réciprocité à 
laquelle est subordonnée l'application de cet article n'était pas remplie ;  

5. Considérant qu'aux termes de l'article 55 de la Constitution, "les traités ou accords régulièrement 
ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve, 
pour chaque accord ou traité, de son application par l'autre partie".  

6. Considérant que la règle de réciprocité énoncée à cet article n'a d'autre portée que de constituer 
une réserve mise à l'application du principe selon lequel les traités ou accords régulièrement ratifiés ou 
approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois ; que cette règle ne trouve à 
s'appliquer que dans le cas où il existe une discordance entre un texte de loi et les stipulations d'un 
traité ; qu'en revanche, l'article 55 de la Constitution ne s'oppose pas à ce que la loi édicte, comme 
l'article 13 de la loi de finances pour 1981 le fait en l'espèce, des mesures ayant pour objet 
d'harmoniser la législation nationale avec les dispositions découlant d'un traité, alors même que celles-
ci ne seraient pas appliquées par l'ensemble des parties signataires ; que la règle de réciprocité posée à 
l'article 55 de la Constitution, si elle affecte la supériorité des traités ou accords sur les lois, n'est pas 
une condition de la conformité des lois à la Constitution ; que, dès lors, et quels qu'aient été les motifs 
qui ont guidé le législateur, les auteurs de la saisine ne sauraient utilement invoquer l'article 55 pour 
contester la conformité à la Constitution de l'article 13 de la loi de finances pour 1981 ; 

7. Considérant qu'il n'appartient pas au Conseil constitutionnel, lorsqu'il est saisi en 
application de l'article 61 de la Constitution, d'apprécier la conformité d'un engagement 
international ; que, dès lors, il n'y a pas lieu d'examiner la conformité de la convention franco-
allemande aux stipulations de la convention européenne ; 

(…) 
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− -Décision n° 77-92 DC du 18 janvier 1978 - Loi relative à la mensualisation et à la 
procédure conventionnelle 

(…) 

3. Considérant qu'il n'appartient pas au Conseil constitutionnel, lorsqu'il est saisi en 
application de l'article 61 de la Constitution, d'examiner la conformité d'une loi aux stipulations 
d'un traité ou d'un accord international ; que, dès lors, il n'y a pas lieu d'examiner la conformité de 
la loi déférée au Conseil constitutionnel aux stipulation de la convention européenne des droits de 
l'homme ; 

(…) 

 

 

−  Décision n° 77-83 DC du 20 juillet 1977 - Loi modifiant l'article 4 de la loi de finances 
rectificative pour 1961 

(…) 

6. Considérant qu'il n'appartient pas au Conseil constitutionnel, lorsqu'il est saisi en 
application de l'article 61 de la Constitution, d'examiner la conformité d'une loi aux stipulations 
d'un traité ou d'un accord international ; que, dès lors, il n'y a pas lieu d'examiner la conformité de 
la loi soumise à l'examen du Conseil constitutionnel aux stipulations de la convention n° 95 de 
l'Organisation Internationale du Travail concernant la protection du salaire ; 

(…) 

 

 

−  Décision n° 74-54 DC du 15 janvier 1975 – Loi relative à l’interruption volontaire de 
la grossesse 

(…) 

1. Considérant que l'article 61 de la Constitution ne confère pas au Conseil constitutionnel un 
pouvoir général d'appréciation et de décision identique à celui du Parlement, mais lui donne seulement 
compétence pour se prononcer sur la conformité à la Constitution des lois déférées à son examen ;  

2. Considérant, en premier lieu, qu'aux termes de l'article 55 de la Constitution : "Les traités ou 
accords régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle 
des lois, sous réserve, pour chaque accord ou traité, de son application par l'autre partie." ;  

3. Considérant que, si ces dispositions confèrent aux traités, dans les conditions qu'elles définissent, 
une autorité supérieure à celle des lois, elles ne prescrivent ni n'impliquent que le respect de ce 
principe doive être assuré dans le cadre du contrôle de la conformité des lois à la Constitution prévu à 
l'article de celle-ci ;  

4. Considérant, en effet, que les décisions prises en application de l'article 61 de la Constitution 
revêtent un caractère absolu et définitif, ainsi qu'il résulte de l'article 62 qui fait obstacle à la 
promulgation et à la mise en application de toute disposition déclarée inconstitutionnelle ; qu'au 
contraire, la supériorité des traités sur les lois, dont le principe est posé à l'article 55 précité, présente 
un caractère à la fois relatif et contingent, tenant, d'une part, à ce qu'elle est limitée au champ 
d'application du traité et, d'autre part, à ce qu'elle est subordonnée à une condition de réciprocité dont 
la réalisation peut varier selon le comportement du ou des Etats signataires du traité et le moment où 
doit s'apprécier le respect de cette condition ;  

5. Considérant qu'une loi contraire à un traité ne serait pas, pour autant, contraire à la Constitution ;  
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6. Considérant qu'ainsi le contrôle du respect du principe énoncé à l'article 55 de la Constitution ne 
saurait s'exercer dans le cadre de l'examen prévu à l'article 61, en raison de la différence de nature de 
ces deux contrôles ;  

7. Considérant que, dans ces conditions, il n'appartient pas au Conseil constitutionnel, 
lorsqu'il est saisi en application de l'article 61 de la Constitution, d'examiner la conformité d'une 
loi aux stipulations d'un traité ou d'un accord international ;  
(…) 

 

 

 

 

 

 

 L’exigence constitutionnelle de transposition des directives 

− Décision n° 2004-496 DC du 10 juin 2004 - Loi pour la confiance dans l'économie 
numérique 

(…) 

7. Considérant qu'aux termes de l'article 88-1 de la Constitution : " La République participe aux 
Communautés européennes et à l'Union européenne, constituées d'Etats qui ont choisi librement, en 
vertu des traités qui les ont instituées, d'exercer en commun certaines de leurs compétences " ; qu'ainsi, 
la transposition en droit interne d'une directive communautaire résulte d'une exigence constitutionnelle 
à laquelle il ne pourrait être fait obstacle qu'en raison d'une disposition expresse contraire de la 
Constitution ; qu'en l'absence d'une telle disposition, il n'appartient qu'au juge communautaire, saisi le 
cas échéant à titre préjudiciel, de contrôler le respect par une directive communautaire tant des 
compétences définies par les traités que des droits fondamentaux garantis par l'article 6 du Traité sur 
l'Union européenne ; 

(…) 

 

 

− Décision n° 2006-543 DC du 30 novembre 2006 - Loi relative au secteur de l'énergie 
(…) 

2. Considérant que l'article 17 de la loi déférée modifie l'article 66 de la loi du 13 juillet 2005 
susvisée relatif aux tarifs réglementés de vente de l'électricité et y insère un article 66-1 ayant le même 
objet pour le gaz naturel ; que le I des articles 66 et 66-1 rend ces tarifs applicables, pour un site 
donné, aux consommateurs non domestiques si ceux-ci ou une autre personne n'ont pas, sur ce site, fait 
usage de leur liberté de choisir un fournisseur d'énergie ; que le II de ces mêmes articles rend les tarifs 
réglementés applicables aux consommateurs domestiques si ceux-ci n'ont pas eux-mêmes exercé leur 
liberté de choix sur le site concerné ; que le III de ces mêmes articles oblige notamment les opérateurs 
historiques qui fournissent, pour un site donné, l'une des deux sources d'énergie à proposer aux 
consommateurs, à l'exception des plus importants, une offre au tarif réglementé pour les deux sources 
d'énergie dans les conditions prévues par le I et le II ; qu'en particulier, cette offre doit être faite aux 
consommateurs domestiques pour l'alimentation de nouveaux sites de consommation ; que l'ensemble 
de ces obligations n'est pas limité dans le temps ; 

3. Considérant que ces dispositions s'insèrent dans une loi ayant pour objet de transposer les 
directives du 26 juin 2003 susvisées concernant le marché intérieur de l'électricité ainsi que celui du 
gaz naturel ; 
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4. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 88-1 de la Constitution : « La 
République participe aux Communautés européennes et à l'Union européenne, constituées d'États qui 
ont choisi librement, en vertu des traités qui les ont instituées, d'exercer en commun certaines de leurs 
compétences » ; qu'ainsi, la transposition en droit interne d'une directive communautaire résulte d'une 
exigence constitutionnelle ; 

5. Considérant qu'il appartient par suite au Conseil constitutionnel, saisi dans les conditions prévues 
par l'article 61 de la Constitution d'une loi ayant pour objet de transposer en droit interne une directive 
communautaire, de veiller au respect de cette exigence ; que, toutefois, le contrôle qu'il exerce à cet 
effet est soumis à une double limite ; 

6. Considérant, en premier lieu, que la transposition d'une directive ne saurait aller à l'encontre 
d'une règle ou d'un principe inhérent à l'identité constitutionnelle de la France, sauf à ce que le 
constituant y ait consenti ; 

7. Considérant, en second lieu, que, devant statuer avant la promulgation de la loi dans le délai 
prévu par l'article 61 de la Constitution, le Conseil constitutionnel ne peut saisir la Cour de justice des 
Communautés européennes de la question préjudicielle prévue par l'article 234 du traité instituant la 
Communauté européenne ; qu'il ne saurait en conséquence déclarer non conforme à l'article 88-1 de la 
Constitution qu'une disposition législative manifestement incompatible avec la directive qu'elle a pour 
objet de transposer ; qu'en tout état de cause, il revient aux autorités juridictionnelles nationales, le cas 
échéant, de saisir la Cour de justice des Communautés européennes à titre préjudiciel ; 

8. Considérant qu'en vertu du 1 des articles 3 des directives susvisées, les États membres doivent 
veiller à ce que les entreprises d'électricité ou de gaz naturel « soient exploitées en vue de réaliser un 
marché concurrentiel » ; qu'ils doivent s'abstenir de toute discrimination pour ce qui est des droits et 
des obligations de ces entreprises ; que, si le 2 des mêmes articles prévoit que les États membres 
peuvent imposer des obligations à ces entreprises dans l'intérêt économique général, notamment en 
matière tarifaire, ces obligations doivent se rattacher clairement à un objectif de service public, être 
non discriminatoires et garantir un égal accès aux consommateurs nationaux ; 

9. Considérant que les dispositions de l'article 17 de la loi déférée concernent les tarifs réglementés, 
qui se distinguent des tarifs spéciaux institués à des fins sociales pour le gaz par l'article 14 de la 
même loi et pour l'électricité par l'article 4 de la loi du 10 février 2000 susvisée ; qu'elles ne se bornent 
pas à appliquer les tarifs réglementés aux contrats en cours mais imposent aux opérateurs historiques 
du secteur de l'énergie, et à eux seuls, des obligations tarifaires permanentes, générales et étrangères à 
la poursuite d'objectifs de service public ; qu'il s'ensuit qu'elles méconnaissent manifestement l'objectif 
d'ouverture des marchés concurrentiels de l'électricité et du gaz naturel fixé par les directives précitées, 
que le titre premier de la loi déférée a pour objet de transposer ; qu'il y a lieu, dès lors, de déclarer 
contraires à l'article 88-1 de la Constitution les II et III des nouveaux articles 66 et 66-1 de la loi du 13 
juillet 2005 susvisée, ainsi que, par voie de conséquence, les mots « non domestique » figurant dans 
leur I concernant les contrats en cours ; 

(…) 

 

 

− Décision n° 2006-540 DC du 27 juillet 2006 - Loi relative au droit d'auteur et aux 
droits voisins dans la société de l'information 

(…) 

. En ce qui concerne les obligations propres à une loi de transposition : 

16. Considérant que le titre Ier de la loi déférée a pour objet de transposer la directive du 22 mai 
2001 susvisée sur l'harmonisation de certains aspects du droit d'auteur et des droits voisins dans la 
société de l'information ; 

17. Considérant qu'aux termes du premier alinéa de l'article 88-1 de la Constitution : " La 
République participe aux Communautés européennes et à l'Union européenne, constituées d'États qui 
ont choisi librement, en vertu des traités qui les ont instituées, d'exercer en commun certaines de leurs 
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compétences " ; qu'ainsi, la transposition en droit interne d'une directive communautaire résulte d'une 
exigence constitutionnelle ; 

18. Considérant qu'il appartient par suite au Conseil constitutionnel, saisi dans les conditions 
prévues par l'article 61 de la Constitution d'une loi ayant pour objet de transposer en droit interne une 
directive communautaire, de veiller au respect de cette exigence ; que, toutefois, le contrôle qu'il 
exerce à cet effet est soumis à une double limite ; 

19. Considérant, en premier lieu, que la transposition d'une directive ne saurait aller à l'encontre 
d'une règle ou d'un principe inhérent à l'identité constitutionnelle de la France, sauf à ce que le 
constituant y ait consenti ; 

20. Considérant, en second lieu, que, devant statuer avant la promulgation de la loi dans le délai 
prévu par l'article 61 de la Constitution, le Conseil constitutionnel ne peut saisir la Cour de justice des 
Communautés européennes de la question préjudicielle prévue par l'article 234 du traité instituant la 
Communauté européenne ; qu'il ne saurait en conséquence déclarer non conforme à l'article 88-1 de la 
Constitution qu'une disposition législative manifestement incompatible avec la directive qu'elle a pour 
objet de transposer ; qu'en tout état de cause, il revient aux autorités juridictionnelles nationales, le cas 
échéant, de saisir la Cour de justice des Communautés européennes à titre préjudiciel ; 

21. Considérant que la directive du 22 mai 2001 susvisée dispose en son article 2, relatif au droit de 
reproduction, que : " Les États membres prévoient le droit exclusif d'autoriser ou d'interdire la 
reproduction directe ou indirecte, provisoire ou permanente, par quelque moyen et sous quelque forme 
que ce soit, en tout ou en partie : - a) pour les auteurs, de leurs oeuvres ; - b) pour les artistes 
interprètes ou exécutants, des fixations de leurs exécutions ; - c) pour les producteurs de 
phonogrammes, de leurs phonogrammes ; - d) pour les producteurs des premières fixations de films, 
de l'original et de copies de leurs films ; - e) pour les organismes de radiodiffusion, des fixations de 
leurs émissions, qu'elles soient diffusées par fil ou sans fil, y compris par câble ou par satellite " ; 

 

22. Considérant qu'aux termes du 1 de l'article 3 de la directive, relatif au droit de communication 
au public pour ce qui concerne les auteurs : " Les États membres prévoient pour les auteurs le droit 
exclusif d'autoriser ou d'interdire toute communication au public de leurs oeuvres, par fil ou sans fil, y 
compris la mise à la disposition du public de leurs oeuvres de manière que chacun puisse y avoir accès 
de l'endroit et au moment qu'il choisit individuellement " ; 

 

23. Considérant qu'aux termes du 2 du même article, relatif à la communication au public pour ce 
qui concerne les titulaires de droits voisins : " Les États membres prévoient le droit exclusif d'autoriser 
ou d'interdire la mise à la disposition du public, par fil ou sans fil, de manière que chacun puisse y 
avoir accès de l'endroit et au moment qu'il choisit individuellement : - a) pour les artistes interprètes ou 
exécutants, des fixations de leurs exécutions ; - b) pour les producteurs de phonogrammes, de leurs 
phonogrammes ; - c) pour les producteurs des premières fixations de films, de l'original et de copies de 
leurs films ; - d) pour les organismes de radiodiffusion, des fixations de leurs émissions, qu'elles soient 
diffusées par fil ou sans fil, y compris par câble ou par satellite " ; 

24. Considérant qu'en son article 5, la directive dresse une liste limitative des exceptions pouvant 
être apportées à ces droits exclusifs, tout en subordonnant leur exercice, au 5 de cet article, à la 
condition qu'elles " ne portent pas atteinte à l'exploitation normale de l'oeuvre ou autre objet protégé ni 
ne causent un préjudice injustifié aux intérêts légitimes du titulaire du droit " ; 

25. Considérant que le 1 de l'article 6 de la directive impose aux États membres de prévoir " une 
protection juridique appropriée contre le contournement de toute mesure technique efficace, que la 
personne effectue en sachant, ou en ayant des raisons valables de penser, qu'elle poursuit cet objectif " 
; qu'aux termes du 2 du même article : " Les États membres prévoient une protection juridique 
appropriée contre la fabrication, l'importation, la distribution, la vente, la location, la publicité en vue 
de la vente ou de la location, ou la possession à des fins commerciales de dispositifs, produits ou 
composants ou la prestation de services qui : - a) font l'objet d'une promotion, d'une publicité ou d'une 
commercialisation, dans le but de contourner la protection, ou - b) n'ont qu'un but commercial limité 
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ou une utilisation limitée autre que de contourner la protection, ou - c) sont principalement conçus, 
produits, adaptés ou réalisés dans le but de permettre ou de faciliter le contournement de la protection 
de toute mesure technique efficace " ; 

26. Considérant, s'agissant de l'exception au droit de reproduction pour l'usage privé du copiste, 
que le 4 de l'article 6 de la directive permet à un État membre de prendre des mesures appropriées pour 
assurer l'exercice effectif de cette exception " à moins que la reproduction à usage privé ait déjà été 
rendue possible par les titulaires de droits dans la mesure nécessaire pour bénéficier de l'exception ou 
de la limitation concernée... sans empêcher les titulaires de droits d'adopter des mesures adéquates en 
ce qui concerne le nombre de reproductions conformément à ces dispositions " ; 

27. Considérant que le troisième alinéa du 4 de l'article 6 de la directive ajoute que : " Les mesures 
techniques appliquées volontairement par les titulaires de droits, y compris celles mises en oeuvre en 
application d'accords volontaires, et les mesures techniques mises en oeuvre en application des 
mesures prises par les États membres, jouissent de la protection juridique prévue au paragraphe 1 " ; 

28. Considérant, d'une part, qu'il résulte de ces dispositions que la directive du 22 mai 2001 
susvisée, qui n'est contraire à aucune règle ni à aucun principe inhérent à l'identité constitutionnelle de 
la France, comporte des dispositions inconditionnelles et précises, notamment le 5 de son article 5 ; 

29. Considérant, d'autre part, qu'il résulte des dispositions de la directive, éclairées par ses propres 
considérants, qu'afin de sauvegarder l'économie de la création et d'assurer l'harmonisation des 
échanges de biens et services culturels dans l'Union européenne, les États membres doivent faire 
prévaloir les droits des auteurs et des titulaires de droits voisins ; 

30. Considérant, dès lors, que la loi française de transposition serait contraire à l'exigence 
constitutionnelle qui résulte de l'article 88-1 de la Constitution si elle portait atteinte aux prérogatives 
que la directive reconnaît aux auteurs ou aux titulaires de droits voisins en matière de reproduction et 
de communication au public de leurs oeuvres ou prestations ; qu'en pareil cas, en effet, elle 
méconnaîtrait manifestement tant l'objectif général poursuivi par la directive que ses dispositions 
inconditionnelles ; 

31. Considérant, en conséquence, que les mesures de conciliation adoptées par le législateur entre 
droit d'auteur et droits voisins, d'une part, objectif d'" interopérabilité ", d'autre part, ne sauraient porter 
atteinte aux prérogatives des auteurs et des titulaires de droits voisins sans méconnaître l'exigence 
constitutionnelle de transposition ; que la même considération vaut pour les mesures de conciliation 
arrêtées par la loi déférée entre les droits des auteurs et des titulaires de droits voisins, d'une part, et 
l'exercice effectif de l'exception pour copie privée, d'autre part ; 

(…) 
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D - L’intérêt général, la sauvegarde de l’ordre public et 
l’adéquation des moyens aux objectifs poursuivis 
 

 Sur le respect de la liberté d’entreprendre 

• Normes de référence 

 Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789  

− Article 4 
La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits 

naturels de chaque homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres Membres de la Société la 
jouissance de ces mêmes droits. Ces bornes ne peuvent être déterminées que par la Loi.  

 

 

• Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

− Décision n° 2000-433 DC du 27 juillet 2000 - Loi modifiant la loi n° 86-1067 du 30 
septembre 1986 relative à la liberté de communication 

(…) 

40. Considérant que la liberté d'entreprendre découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de 
l'homme et du citoyen ; qu'il est cependant loisible au législateur de lui apporter des limitations 
justifiées par l'intérêt général ou liées à des exigences constitutionnelles ; qu'il lui appartient par 
ailleurs de veiller, ainsi qu'il a été dit ci-dessus, à la conciliation entre les divers principes et règles de 
valeur constitutionnelle applicables à la communication audiovisuelle ; que cette conciliation doit être 
opérée compte tenu des contraintes techniques et des nécessités économiques d'intérêt général propres 
à ce secteur ; que, par suite, il incombe au législateur, en fixant les règles tendant à la préservation du 
caractère pluraliste des courants d'expression socioculturels, de veiller à ce que leur application ne 
limite pas la liberté d'entreprendre dans des proportions excessives au regard de l'objectif 
constitutionnel du pluralisme ; 

(…) 

 

 

− Décision n° 2000-436 DC du 7 décembre 2000 - Loi relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains 

(...) 

20. Considérant que le souci d'assurer " la sauvegarde de la diversité commerciale des quartiers " 
répond à un objectif d'intérêt général ; que, toutefois, en soumettant à une autorisation administrative 
tout changement de destination d'un local commercial ou artisanal entraînant une modification de la 
nature de l'activité, le législateur a apporté, en l'espèce, tant au droit de propriété qu'à la liberté 
d'entreprendre qui découle de l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, une 
atteinte disproportionnée à l'objectif poursuivi ; que doit être par suite déclaré non conforme à la 
Constitution le huitième alinéa .3°) de l'article L. 123-1 du code de l'urbanisme dans sa rédaction issue 
de l'article 4 de la loi déférée ; 

(…) 
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− Décision n° 2001-451 DC du 27 novembre 2001 - Loi portant amélioration de la 
couverture des non salariés agricoles contre les accidents du travail et les maladies 
professionnelles 

(…) 

. Quant à la création d'une nouvelle branche de sécurité sociale : 

17. Considérant que, selon la saisine des sénateurs, le choix opéré par le législateur d'exclure du 
secteur concurrentiel la garantie des risques en cause ne serait justifié par l'intérêt général ni dans son 
principe, ni dans les modalités retenues et porterait, dès lors, une atteinte manifestement 
disproportionnée à la liberté d'entreprendre ; que, d'une part, les assureurs du monde agricole, dont la 
participation au fonctionnement du nouveau régime serait restreinte "au recueil des bulletins 
d'adhésion", se trouveraient privés d'exercer librement une "activité historique", alors même que 
l'objectif poursuivi de l'amélioration de la couverture sociale des agriculteurs pouvait être satisfait en 
maintenant le système d'assurances privées, notamment par la revalorisation des prestations au prix 
d'une augmentation modérée du montant des primes ; que, d'autre part, le choix d'un régime par 
répartition équilibré serait promis à l'échec, car porteur d'un déficit structurel devant conduire à 
l'augmentation des cotisations et, à terme, à l'octroi de subventions ; qu'enfin, le transfert de la gestion 
du risque afférent aux accidents de la vie privée à la branche "maladie" de la sécurité sociale agricole, 
contribuerait encore à l'aggravation des charges publiques tout en offrant aux assurés une couverture 
moins favorable ; 

18. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui découle de 
l'article 4 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, des limitations liées à des exigences 
constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas d'atteintes 
disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ; 

19. Considérant qu'aux termes du dixième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 : 
"La Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement" ; 
que, selon son onzième alinéa : "Elle garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux 
vieux travailleurs, la protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être 
humain qui, en raison de son âge, de son état physique ou mental, de la situation économique, se 
trouve dans l'incapacité de travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens 
convenables d'existence" ; qu'il incombe au législateur comme à l'autorité réglementaire, 
conformément à leurs compétences respectives, de déterminer, dans le respect des principes 
posés par ces dispositions, les modalités concrètes de leur mise en œuvre ; 

20. Considérant qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine qui lui est 
réservé par l'article 34 de la Constitution, et notamment, comme en l'espèce, dans celui des principes 
fondamentaux de la sécurité sociale, d'adopter, pour la réalisation ou la conciliation d'objectifs de 
nature constitutionnelle, des modalités nouvelles dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité, dès 
lors que, dans l'exercice de ce pouvoir, il ne prive pas de garanties légales des exigences de caractère 
constitutionnel ; 

21. Considérant que les dispositions de la loi déférée ont pour objet d'améliorer la protection 
sociale des agriculteurs non salariés, notamment par la création d'indemnités journalières et d'une rente 
décès, ainsi que par une meilleure indemnisation de l'incapacité permanente ; que, dès lors, le 
législateur a pu, pour satisfaire aux prescriptions des dispositions précitées du Préambule de 1946, 
choisir de créer une nouvelle branche de sécurité sociale sans commettre, dans l'exercice de son 
pouvoir d'appréciation, d'erreur manifeste constitutive d'une atteinte inconstitutionnelle à la liberté 
d'entreprendre ; 

(…) 
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− Décision n° 2009-584 DC du 16 juillet 2009 - Loi portant réforme de l'hôpital et 
relative aux patients, à la santé et aux territoires 

(…) 

- SUR LA FORMATION DES PSYCHOTHÉRAPEUTES : 

16. Considérant que l'article 91 de la loi déférée, relatif à l'usage du titre de psychothérapeute, 
modifie l'article 52 de la loi du 9 août 2004 susvisée ; qu'il prévoit notamment que l'accès à la 
formation théorique et pratique en psychopathologie clinique que doivent avoir suivie les 
professionnels souhaitant s'inscrire au registre national des psychothérapeutes est " réservé aux 
titulaires d'un diplôme de niveau doctorat donnant le droit d'exercer la médecine en France ou d'un 
diplôme de niveau master dont la spécialité ou la mention est la psychologie ou la psychanalyse " ; 

17. Considérant que, selon les requérants, en imposant de telles conditions de diplôme et en ne 
prévoyant aucun dispositif permettant d'accéder au titre de psychothérapeute sur la base d'une 
formation initiale en psychothérapie ou dans le cadre de la validation des acquis de l'expérience, ces 
dispositions méconnaissent le principe d'égalité devant la loi ; 

18. Considérant qu'il est loisible au législateur d'apporter à la liberté d'entreprendre, qui 
découle de l'article 4 de la Déclaration de 1789, des limitations liées à des exigences 
constitutionnelles ou justifiées par l'intérêt général, à la condition qu'il n'en résulte pas 
d'atteintes disproportionnées au regard de l'objectif poursuivi ; qu'en outre, le principe d'égalité 
ne s'oppose pas à ce que le législateur règle de façon différente des situations différentes pourvu 
que la différence de traitement qui en résulte soit en rapport direct avec l'objet de la loi qui 
l'établit ; 

19. Considérant qu'en réservant l'accès à la formation ouvrant droit à l'usage du titre de 
psychothérapeute aux personnes titulaires d'un doctorat en médecine ou d'un master en psychologie ou 
en psychanalyse, le législateur a assuré entre la liberté d'entreprendre et les exigences du onzième 
alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 relatives à la protection de la santé une conciliation 
qui n'est pas disproportionnée et n'a pas méconnu le principe d'égalité ; 

(…) 
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II – Griefs dirigés contre certains articles de la loi 
 

A – L’article 1er et le caractère normatif de la loi 
 

− Décision n° 2004-500 DC du 29 juillet 2004 - Loi organique relative à l'autonomie 
financière des collectivités territoriale 

(…) 

12. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789 : « La loi est l'expression de la volonté générale » ; qu'il résulte de cet article 
comme de l'ensemble des autres normes de valeur constitutionnelle relatives à l'objet de la loi 
que, sous réserve de dispositions particulières prévues par la Constitution, la loi a pour vocation 
d'énoncer des règles et doit par suite être revêtue d'une portée normative ; 

(…) 

 

 

− Décision n° 2005-512 DC du 21 avril 2005 - Loi d'orientation et de programme pour 
l'avenir de l'école 

(…) 

- SUR LA PORTÉE NORMATIVE DE CERTAINES DISPOSITIONS : 

7. Considérant que les requérants demandent au Conseil constitutionnel de censurer l'article 12 de 
la loi déférée en faisant valoir qu'il serait " dépourvu de portée normative " ; que, selon eux, la loi 
comporterait de nombreuses autres dispositions susceptibles de faire l'objet de la même critique ; 

. En ce qui concerne les normes applicables : 

8. Considérant qu'aux termes de l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789 : " La loi est l'expression de la volonté générale... " ; qu'il résulte de cet article 
comme de l'ensemble des autres normes de valeur constitutionnelle relatives à l'objet de la loi 
que, sous réserve de dispositions particulières prévues par la Constitution, la loi a pour vocation 
d'énoncer des règles et doit par suite être revêtue d'une portée normative ; 

9. Considérant qu'il incombe au législateur d'exercer pleinement la compétence que lui confie la 
Constitution et, en particulier, son article 34 ; qu'à cet égard, le principe de clarté de la loi, qui découle 
du même article de la Constitution, et l'objectif de valeur constitutionnelle d'intelligibilité et 
d'accessibilité de la loi, qui découle des articles 4, 5, 6 et 16 de la Déclaration de 1789, lui imposent 
d'adopter des dispositions suffisamment précises et des formules non équivoques afin de prémunir les 
sujets de droit contre une interprétation contraire à la Constitution ou contre le risque d'arbitraire, sans 
reporter sur des autorités administratives ou juridictionnelles le soin de fixer des règles dont la 
détermination n'a été confiée par la Constitution qu'à la loi ; 

10. Considérant qu'aux termes de l'avant-dernier alinéa de l'article 34 de la Constitution : " Des lois 
de programme déterminent les objectifs de l'action économique et sociale de l'Etat " ; que la loi 
organique du 1er août 2001 susvisée a abrogé l'article 1er de l'ordonnance du 2 janvier 1959 susvisée 
qui prévoyait que " les autorisations de programme peuvent être groupées dans des lois dites "lois de 
programme" " ; qu'en vertu de l'article 70 de la Constitution, " tout projet de loi de programme à 
caractère économique ou social " est soumis pour avis au Conseil économique et social ; 



37 

. En ce qui concerne l'article 12 : 

11. Considérant qu'aux termes de l'article 12 de la loi déférée : " Les orientations et les objectifs de 
la politique nationale en faveur de l'éducation ainsi que les moyens programmés figurant dans le 
rapport annexé à la présente loi sont approuvés " ; 

12. Considérant que ce rapport annexé fixe des objectifs à l'action de l'Etat dans le domaine de 
l'enseignement des premier et second degrés ; que, si les engagements qui y figurent ne sont pas 
revêtus de la portée normative qui s'attache à la loi, ses dispositions sont de celles qui peuvent trouver 
leur place dans la catégorie des lois de programme à caractère économique ou social prévue par 
l'avant-dernier alinéa de l'article 34 de la Constitution ; que, dans cette mesure, elles pouvaient être 
approuvées par le législateur ; que le grief tiré du défaut de portée normative ne peut donc être 
utilement soulevé à l'encontre de l'ensemble du rapport approuvé par l'article 12 de la loi déférée ; 

13. Considérant, néanmoins, que, s'il était loisible au Gouvernement d'associer le Parlement à la 
politique qu'il entend mettre en oeuvre dans le domaine de l'éducation par une loi de programme plutôt 
qu'en faisant usage des prérogatives qui lui sont reconnues par les premier et dernier alinéas de l'article 
49 de la Constitution, il devait, dès lors, respecter la procédure prévue à cet effet ; 

14. Considérant, en l'espèce, que, dès le dépôt du projet dont est issue la loi déférée sur le bureau de 
la première assemblée saisie, le rapport annexé à celle-ci se rattachait à la catégorie des lois de 
programme ; qu'en effet, bien qu'ayant fait l'objet de nombreux amendements parlementaires au cours 
de son examen, il a toujours eu pour objet de faire approuver par le Parlement des dispositions dénuées 
d'effet juridique, mais fixant des objectifs qualitatifs et quantitatifs à l'action de l'Etat en matière 
éducative ; que, dès lors, en vertu de l'article 70 de la Constitution, il aurait dû être soumis pour avis au 
Conseil économique et social ; que l'omission de cette formalité substantielle a entaché la régularité de 
la procédure mise en œuvre pour son approbation ; 

15. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'article 12 de la loi déférée, qui approuve le 
rapport annexé, est contraire à la Constitution ; 

. En ce qui concerne les autres dispositions sans portée normative : 

16. Considérant qu'aux termes du II de l'article 7 de la loi déférée : " L'objectif de l'école est la 
réussite de tous les élèves. - Compte tenu de la diversité des élèves, l'école doit reconnaître et 
promouvoir toutes les formes d'intelligence pour leur permettre de valoriser leurs talents. - La 
formation scolaire, sous l'autorité des enseignants et avec l'appui des parents, permet à chaque élève de 
réaliser le travail et les efforts nécessaires à la mise en valeur et au développement de ses aptitudes, 
aussi bien intellectuelles que manuelles, artistiques et sportives. Elle contribue à la préparation de son 
parcours personnel et professionnel " ; 

17. Considérant que ces dispositions sont manifestement dépourvues de toute portée 
normative ; que, dès lors, le II de l'article 7 de la loi déférée est contraire à la Constitution ; 

(…) 
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B – L’article 26 et le droit à la protection de la santé 

 Normes de référence 

• Préambule de la Constitution du 27 octobre 1946 

− Alinéa 11 
11. Elle garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la 

santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de son âge, de son 
état physique ou mental, de la situation économique, se trouve dans l'incapacité de travailler a le droit 
d'obtenir de la collectivité des moyens convenables d'existence.  

 

 

 

 

 Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

− Décision n° 90-283 DC du 8 janvier 1991 - Loi relative à la lutte contre le tabagisme et 
l'alcoolisme 

(…) 

. En ce qui concerne le moyen tiré de l'atteinte au droit de propriété :  

5. Considérant que selon la saisine, l'interdiction édictée par l'article 3 de la loi porte atteinte au 
droit de propriété dans la mesure où elle ne permet plus d'exploiter normalement une marque, élément 
du droit de propriété et support d'un produit licite et librement accessible au consommateur ; qu'il y 
aurait, en outre, transfert d'un élément du droit de propriété à l'État par le biais d'une expropriation qui 
impliquerait à tout le moins un droit à indemnisation ;  

6. Considérant que l'article 2 de la Déclaration de 1789 range la propriété au nombre des droits de 
l'homme ; que l'article 17 de la même Déclaration proclame : "La propriété étant un droit inviolable et 
sacré, nul ne peut en être privé si ce n'est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l'exige 
évidemment et sous la condition d'une juste et préalable indemnité" ;  

7. Considérant que les finalités et les conditions d'exercice du droit de propriété ont subi depuis 
1789 une évolution caractérisée par une extension de son champ d'application à des domaines 
nouveaux ; que parmi ces derniers figure le droit pour le propriétaire d'une marque de fabrique, de 
commerce ou de service, d'utiliser celle-ci et de la protéger dans le cadre défini par la loi et les 
engagements internationaux de la France ;  

8. Considérant que l'évolution qu'a connue le droit de propriété s'est également caractérisée par des 
limitations à son exercice exigées au nom de l'intérêt général ; que sont notamment visées de ce chef 
les mesures destinées à garantir à tous, conformément au onzième alinéa du Préambule de la 
Constitution du 27 octobre 1946, "la protection de la santé" ;  

9. Considérant que le droit de propriété d'une marque régulièrement déposée n'est pas affecté dans 
son existence par les dispositions de l'article 3 de la loi ; que celles-ci ne procèdent en rien à un 
transfert de propriété qui entrerait dans le champ des prévisions de l'article 17 de la Déclaration des 
droits de l'homme et du citoyen ;  

10. Considérant sans doute, que la prohibition de la publicité et de la propagande en faveur du 
tabac est susceptible d'affecter dans son exercice le droit de propriété d'une marque concernant le tabac 
ou des produits du tabac ;  



39 

11. Mais considérant que ces dispositions trouvent leur fondement dans le principe 
constitutionnel de protection de la santé publique ; qu'au demeurant, la loi réserve la possibilité 
de faire de la publicité à l'intérieur des débits de tabac ; que l'interdiction édictée par l'article 3 
de la loi déférée ne produira tous ses effets qu'à compter du 1er janvier 1993 ;  

12. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que la limitation apportée par l'article 3 à certaines 
modalités d'exercice du droit de propriété n'est pas contraire à la Constitution ; 

(…) 

 

 

− Décision n° 2007-546 DC du 25 janvier 2007 - Loi ratifiant l'ordonnance n° 2005-1040 
du 26 août 2005 relative à l'organisation de certaines professions de santé et à la 
répression de l'usurpation de titres et de l'exercice illégal de ces professions et modifiant 
le code de la santé publique 

(…) 

12. Considérant qu'aux termes du dixième alinéa du Préambule de 1946 : « La Nation assure à 
l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement » ; qu'en vertu de son 
onzième alinéa : « Elle garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la 
protection de la santé… » ; que l'article 34 de la Constitution dispose que : « La loi détermine les 
principes fondamentaux... de la sécurité sociale » ; 

13. Considérant qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine qui lui est 
réservé par l'article 34 de la Constitution, d'adopter, pour la réalisation ou la conciliation d'objectifs de 
valeur constitutionnelle, des modalités nouvelles dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité ; que, 
cependant, l'exercice de ce pouvoir ne saurait aboutir à priver de garanties légales des exigences 
constitutionnelles ; 

14. Considérant que les dispositions précitées ont pour objet d'enrayer la tendance des praticiens, 
constatée au cours des dernières années dans certaines disciplines médicales, à délaisser le secteur à 
tarifs opposables ; qu'elles tendent également à inciter les médecins exerçant ces disciplines et relevant 
du secteur à honoraires libres à pratiquer les tarifs opposables ; qu'elles ne remettent pas en cause la 
prise en charge des dépenses de santé des personnes bénéficiant, en raison de leurs faibles ressources, 
d'une protection particulière ; que dès lors, l'article 24 ne prive pas de garanties légales les exigences 
constitutionnelles résultant des dixième et onzième alinéas du Préambule de 1946 ; 

(…) 

 

 

− Décision n° 2004-494 DC du 29 avril 2004 - Loi relative à la formation professionnelle 
tout au long de la vie et au dialogue social 

(…) 

- SUR LA MÉCONNAISSANCE DU ONZIÈME ALINÉA DU PRÉAMBULE DE 1946 : 

 

15. Considérant que, selon les requérants, les articles contestés, en permettant à des accords 
d'entreprise de déroger, dans un sens défavorable au salarié, à des dispositions législatives ou à des 
accords de branche, sont de nature à priver de garanties légales des exigences constitutionnelles ; qu'ils 
font valoir, en particulier, que " le droit à la protection de la santé, à la sécurité matérielle, au repos et 
aux loisirs tel qu'il résulte du onzième alinéa du Préambule de 1946 ne peut être laissé à la libre 
détermination des partenaires sociaux, et certainement pas au niveau de l'entreprise " ; 

16. Considérant qu'aux termes du onzième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946, la 
Nation " garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la protection de la 
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santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs... " ; qu'il est à tout moment loisible au législateur, 
statuant dans le domaine qui lui est réservé par l'article 34 de la Constitution, d'adopter, pour la 
réalisation ou la conciliation d'objectifs de nature constitutionnelle, des modalités nouvelles dont il lui 
appartient d'apprécier l'opportunité ; que, cependant, l'exercice de ce pouvoir ne saurait aboutir à 
priver de garanties légales des exigences de caractère constitutionnel ; 

17. Considérant, en premier lieu, que les articles 41 et 42 n'ont pas pour objet et ne sauraient avoir 
pour effet de permettre à des dispositions conventionnelles de déroger à des normes législatives ou 
réglementaires ; que, dès lors, le grief invoqué par les requérants est inopérant à l'encontre de ces 
articles ; 

18. Considérant, en second lieu, que l'article 43 ne permet pas aux accords collectifs de déroger aux 
règles d'ordre public en matière de santé et de sécurité au travail ; qu'ainsi, ni la durée maximale 
hebdomadaire de travail ni la définition du travailleur de nuit, qui résultent des articles L. 212-7 et L. 
213-2 du code du travail, ne sont concernées par l'extension du champ de la négociation d'entreprise ; 
que, comme il a été dit ci-dessus, l'objet et les conditions des nouvelles possibilités de dérogation aux 
règles relatives à la durée du travail, et notamment au droit au repos, sont définis de façon 
suffisamment précise ; que, dans ces conditions, l'article 43 ne prive pas de garanties légales les 
exigences constitutionnelles susmentionnées ; 

(…) 

 

 

− Décision n° 2001-451 DC du 27 novembre 2001 - Loi portant amélioration de la 
couverture des non salariés agricoles contre les accidents du travail et les maladies 
professionnelles 

(…) 

19. Considérant qu'aux termes du dixième alinéa du Préambule de la Constitution de 1946 : "La 
Nation assure à l'individu et à la famille les conditions nécessaires à leur développement" ; que, selon 
son onzième alinéa : "Elle garantit à tous, notamment à l'enfant, à la mère et aux vieux travailleurs, la 
protection de la santé, la sécurité matérielle, le repos et les loisirs. Tout être humain qui, en raison de 
son âge, de son état physique ou mental, de la situation économique, se trouve dans l'incapacité de 
travailler a le droit d'obtenir de la collectivité des moyens convenables d'existence" ; qu'il incombe au 
législateur comme à l'autorité réglementaire, conformément à leurs compétences respectives, de 
déterminer, dans le respect des principes posés par ces dispositions, les modalités concrètes de leur 
mise en oeuvre ; 

20. Considérant qu'il est à tout moment loisible au législateur, statuant dans le domaine qui lui est 
réservé par l'article 34 de la Constitution, et notamment, comme en l'espèce, dans celui des principes 
fondamentaux de la sécurité sociale, d'adopter, pour la réalisation ou la conciliation d'objectifs de 
nature constitutionnelle, des modalités nouvelles dont il lui appartient d'apprécier l'opportunité, dès 
lors que, dans l'exercice de ce pouvoir, il ne prive pas de garanties légales des exigences de caractère 
constitutionnel ; 

21. Considérant que les dispositions de la loi déférée ont pour objet d'améliorer la protection 
sociale des agriculteurs non salariés, notamment par la création d'indemnités journalières et d'une rente 
décès, ainsi que par une meilleure indemnisation de l'incapacité permanente ; que, dès lors, le 
législateur a pu, pour satisfaire aux prescriptions des dispositions précitées du Préambule de 1946, 
choisir de créer une nouvelle branche de sécurité sociale sans commettre, dans l'exercice de son 
pouvoir d'appréciation, d'erreur manifeste constitutive d'une atteinte inconstitutionnelle à la liberté 
d'entreprendre ; 

(…) 
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C – Les articles 47 et 48 et l’égalité devant les charges 
publiques 

 Normes de référence  

• Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen de 1789  

− Article 13 
Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une 

contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie entre tous les 
citoyens, en raison de leurs facultés.  

 

• Loi organique n°2001-692 du 1 août 2001 relative aux lois de finances 

− Article 36 
L'affectation, totale ou partielle, à une autre personne morale d'une ressource établie au profit de 

l'Etat ne peut résulter que d'une disposition de loi de finances. 

 

 

 

 Jurisprudence du Conseil constitutionnel 

− Décision n° 2001-448 DC du 25 juillet 2001 - Loi organique relative aux lois de 
finances 

(…) 

- SUR LE TITRE II : 

8. Considérant que le titre II, intitulé "Des ressources et des charges de l'Etat", se compose des 
articles 2 à 31 ; que les articles 3 à 31 sont regroupés en cinq chapitres ; 

- Quant à l'article 2 : 

9. Considérant qu'en application du dix-huitième alinéa de l'article 34 de la Constitution, le premier 
alinéa de l'article 2 dispose : "Les ressources et les charges de l'Etat comprennent les ressources et les 
charges budgétaires ainsi que les ressources et les charges de trésorerie" ; 

10. Considérant qu'il ressort du second alinéa de l'article 2, combiné avec les dispositions des 
articles 34, 36 et 51, que la loi ne peut affecter directement à un tiers des impositions de toutes 
natures "qu'à raison des missions de service public confiées à lui", sous la triple condition que la 
perception de ces impositions soit autorisée par la loi de finances de l'année, que, lorsque 
l'imposition concernée a été établie au profit de l'Etat, ce soit une loi de finances qui procède à 
cette affectation et qu'enfin le projet de loi de finances de l'année soit accompagné d'une annexe 
explicative concernant la liste et l'évaluation de ces impositions ; que ces dispositions respectent 
à la fois les articles 13 et 14 de la Déclaration de 1789 et le premier alinéa de l'article 47 de la 
Constitution, lequel habilite la loi organique à prévoir de telles conditions ; 

11. Considérant qu'il s'ensuit que l'article 2, le 1° du I de l'article 34, l'article 36 et le 1° de l'article 
51 ne méconnaissent aucune règle de valeur constitutionnelle ; 

(…) 
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− Décision n° 2007-555 DC du 16 août 2007 - Loi en faveur du travail, de l'emploi et du 
pouvoir d'achat 

(…) 

2. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et du 
citoyen de 1789 : « Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, 
une contribution commune est indispensable : elle doit être également répartie entre tous les 
citoyens, en raison de leurs facultés » ; qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, il appartient 
au législateur de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des 
caractéristiques de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés 
contributives ; que cette appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de 
l'égalité devant les charges publiques ; 

(…) 

. En ce qui concerne le principe d'égalité devant les charges publiques : 

 

10. Considérant que les auteurs de la saisine soutiennent que l'article 1er entraînerait une rupture 
caractérisée de l'égalité entre les contribuables dans la mesure où, pour une même heure de travail 
effectuée, un salarié pourrait se voir appliquer des niveaux de cotisations sociales salariales et une 
imposition sur le revenu différents ; qu'ils ajoutent que les heures supplémentaires pouvant être prises 
en compte dans le cadre du nouvel article 81 quater du code général des impôts seraient définies de 
façon variable selon les salariés d'une même entreprise et, enfin, que les salariés à temps partiel 
employés par des particuliers employeurs seraient exclus du dispositif prévu au titre des heures 
complémentaires ; 

11. Considérant que les requérants font également valoir que le dispositif de l'article 1er aurait pour 
effet d'exonérer les heures supplémentaires et complémentaires de contribution sociale généralisée et 
de contribution pour le remboursement de la dette sociale ; que cette exonération, qui ne tient compte 
ni des revenus du contribuable autres que ceux tirés d'une activité, ni des revenus des autres membres 
du foyer, ni des personnes à charge au sein de celui-ci, créerait entre les contribuables concernés une 
disparité manifeste contraire à l'article 13 de la Déclaration de 1789 ; 

12. Considérant, en premier lieu, qu'ainsi qu'il a été dit ci-dessus, le dispositif d'exonération retenu 
a pour finalité d'augmenter le nombre d'heures travaillées dans l'économie afin de stimuler la 
croissance et l'emploi ; qu'il répond ainsi à un motif d'intérêt général ; 

13. Considérant, en deuxième lieu, que le dispositif d'exonération s'applique à toutes les heures 
supplémentaires, quelles que soient les modalités d'organisation du temps de travail dans l'entreprise ; 
qu'il s'applique également aux heures complémentaires effectuées par les salariés à temps partiel ; que 
les modalités ainsi retenues répondent à des critères objectifs et rationnels au regard du but poursuivi 
par le législateur ; 

14. Considérant, en troisième lieu, qu'en réservant le bénéfice de l'exonération d'impôt sur le 
revenu et de charges sociales aux seules heures effectuées au-delà de la durée légale du travail, que 
celle-ci soit définie en heures ou en jours, quelle que soit la durée contractuelle du travail applicable 
aux salariés concernés, le législateur, loin de méconnaître le principe d'égalité, a évité une rupture 
d'égalité entre les salariés ; 

15. Considérant, en quatrième lieu, que ni le code du travail, ni la convention collective des salariés 
du particulier employeur ne prévoient la possibilité, pour les salariés employés par des particuliers, 
d'effectuer des heures complémentaires ; que, dès lors, les requérants ne sont pas fondés à soutenir que 
ces salariés auraient dû être inclus dans le dispositif prévu au titre des heures complémentaires ; 

16. Considérant, enfin, que le nouvel article L. 241-17 du code de la sécurité sociale, qui crée une 
réduction des cotisations sociales salariales afférentes aux heures supplémentaires ou 
complémentaires, n'instaure pas une exonération de la contribution sociale généralisée et de la 
contribution pour le remboursement de la dette sociale ; que, si le montant de cette réduction couvre, 
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compte tenu des modalités d'application de la loi indiquées par le Gouvernement, le montant de ces 
contributions dû par le salarié au titre des heures supplémentaires ou complémentaires, cette mesure, 
d'une portée limitée, ne crée pas une rupture d'égalité contraire à l'article 13 de la Déclaration de 1789 
; 

17. Considérant qu'il résulte de ce qui précède que l'article 1er de la loi déférée n'est contraire à 
aucune règle ni à aucun principe de valeur constitutionnelle ; 

(…) 

 

 

− Décision n° 2009-577 DC du 3 mars 2009 - Loi relative à la communication 
audiovisuelle et au nouveau service public de la télévision 

(…) 

25. Considérant, en second lieu, qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : " 
Pour l'entretien de la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution 
commune est indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de 
leurs facultés " ; qu'en vertu de l'article 34 précité de la Constitution, il appartient au législateur 
de déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques 
de chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives ; 
qu'en particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation 
sur des critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; que cette 
appréciation ne doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les 
charges publiques ; 

26. Considérant, d'une part, que seront assujettis à cette nouvelle imposition tous les opérateurs de 
communications électroniques, au sens de l'article L. 32 du code des postes et des communications 
électroniques, qui fournissent un service en France et qui ont fait l'objet d'une déclaration préalable 
auprès de l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes en vertu de l'article 
L. 33-1 du même code ; qu'en définissant ainsi la catégorie des sociétés assujetties, qui présentent, en 
raison notamment de leur domaine d'activité et de leurs conditions d'exercice, des caractéristiques qui 
les différencient des autres sociétés, le législateur s'est fondé sur des critères objectifs et rationnels en 
rapport direct avec l'objectif qu'il s'est assigné ; 

27. Considérant, d'autre part, que la nouvelle imposition est assise sur le montant, hors taxe sur la 
valeur ajoutée, des abonnements et autres sommes acquittés par les usagers ; que sont exclues de cette 
assiette certaines sommes acquittées par les opérateurs au titre de prestations d'interconnexion et 
d'accès, au titre de prestations de diffusion ou de transport des services de communication 
audiovisuelle et au titre de l'utilisation de services universels de renseignements téléphoniques ; que 
sont déduites de cette assiette les dotations aux amortissements afférentes aux matériels et 
équipements nécessaires aux infrastructures et réseaux de communications électroniques et dont la 
durée d'amortissement est au moins égale à dix ans ; qu'un abattement de cinq millions d'euros, de 
nature à préserver les nouveaux opérateurs de ce secteur en forte progression d'activité, est également 
opéré sur cette assiette ; que, compte tenu de l'ensemble de ces dispositions, ni la définition de 
l'assiette de cette nouvelle taxe, ni la fixation de son taux à 0,9 % ne peuvent être regardées comme 
créant une rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; 

(…) 
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− Décision n° 2009-599 DC du 29 décembre 2009 - Loi de finances pour 2010 
(…) 

15. Considérant qu'aux termes de l'article 13 de la Déclaration de 1789 : " Pour l'entretien de 
la force publique, et pour les dépenses d'administration, une contribution commune est 
indispensable : elle doit être également répartie entre tous les citoyens, en raison de leurs 
facultés " ; qu'en vertu de l'article 34 de la Constitution, il appartient au législateur de 
déterminer, dans le respect des principes constitutionnels et compte tenu des caractéristiques de 
chaque impôt, les règles selon lesquelles doivent être appréciées les facultés contributives ; qu'en 
particulier, pour assurer le respect du principe d'égalité, il doit fonder son appréciation sur des 
critères objectifs et rationnels en fonction des buts qu'il se propose ; que cette appréciation ne 
doit cependant pas entraîner de rupture caractérisée de l'égalité devant les charges publiques ; 

16. Considérant que les contribuables visés au 2° de l'article 1467 du code général des impôts qui 
emploient plus de quatre salariés mais dont le chiffre d'affaires est inférieur à 500 000 euros seront 
soumis au droit commun en matière de cotisation foncière des entreprises, alors que les mêmes 
contribuables, s'ils emploient moins de cinq salariés, seront imposés sur une base comprenant, outre la 
valeur locative de leurs biens, 5,5 % de leurs recettes ; que ces contribuables seront, dans ces deux 
hypothèses, dispensés du paiement de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises ; que le 
dispositif prévu conduit ainsi à traiter de façon différente des contribuables se trouvant dans des 
situations identiques au regard de l'objet de la loi ; que le fait d'imposer davantage, parmi les 
contribuables visés ci-dessus réalisant moins de 500 000 euros de chiffre d'affaires, ceux qui emploient 
moins de cinq salariés constitue une rupture caractérisée du principe d'égalité devant l'impôt ; 

17. Considérant qu'il s'ensuit que doivent être déclarés contraires à la Constitution, au 1° de l'article 
1467 du code général des impôts, les mots : " Dans le cas des contribuables autres que ceux visés au 
2°, ", le premier alinéa de son 2° et, par voie de conséquence, le second alinéa du paragraphe I de 
l'article 1586 ter du même code ; 

(…) 
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